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PREMIERE PARTIE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION. — 3* BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Loi portant approbation de la Convention conclue le 21 septembre 1887,
pour l'échange des mandats entre la France et diverses colonies anglaises (1'.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

AimeLK UNIQUE. Le Président de In République est autorise à ratifier et, s'il y
a lieu, à faire exécuter la Convention pour l'échange des mandats de poste entre
la France et diverses colonies britanniques, conclue le ai septembre 1887, et
dont une copie authentique demeure annexée à la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des
députés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 26 juillet 1889.
Signé : CAKNOT.

Par le Président, de la République :
Le Ministre des Affaires ètranghm,

Signé : M. SPULLLR.

DÉCRET PORTANT :

V Extension du service des colis postaux aux relations avec Tahiti, l'île d'Héligo-
land et l'Uruguay;

T Fixation des taxes applicables aux colis postaux de ou pour Mayotte, Nossi-Bé,
Viego-Suarez, Sainle-Muriede Madagascar, ainsi que pour Massouah et Assab.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les conventions des a et 3 novembre 1880, concernant l'échange des colis
postaux, approuvées par la loi du 3 mars 1881;

Vu les lois des 24 et 25 juillet 1881, relatives aux colis postaux ;

''' Lu texte de celle convention u été publié flans le Bulletin mensuel du mois de
juillet dernier.
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Vu l'acte additionnel à la convention internationale, approuve .par la loi du

27 mars 1886;-

.

Vu les décrets des 3 g et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet 1881, 1.9, 24 et 26 sep-
tembre 1881, 24 et 25 novembre 1881, 22 et 27 janvier 1883, 28 et 29 mars
1880, 26 septembre et 18 octobre 1887, 27Jum iSSS, ag.mafs 1889;

Sur le rapportdu Président du Conseil, Ministre du Commerce, del'industrie
et des Colonies :

.
DÉCRÈTE :

ART. 1e'. A partir, du 1""septembre iSSg,des colis postaux pourront être échan-
gés avec Tahiti,'l'Uruguay,et Héligoland.

.
•

La taxe à payer'pour l'expédition d'un colis postal à destination de Tahiti et dé
ï'Uruguay sera perçue conformément aux indications dés tableaux T, II et 1IL,
annexés au présent décret.

La taxe des colis postaux pour l'île d'Héligoland sera supérieure de trente"
cinq centimes (or 35°) à celle applicable aux coiis postaux adressés en Alle-
'inagne. - '.:,

ART. 2. A partir de la même date, la taxe des colis postaux à destination ott
provenant des établissements français de Mayotte, Nossi-Bé, Diégo-Suarez,
Sainte-Marie de Madagascar, sera réduite de 5o centimes par colis, sur le tarif
actuellement en vigueur.

Toutefois, aucun changement n'est apporté à la taxe des colis postaux échan-
gés directement entre -la Réunion, Mayotte, Nossi-Bé, Diégo-Suarez et Sainte-
Marie de Madagascar.

ART. 3. La taxe actuellement eu vigueur pour l'affranchissement des colis
postaux adressés à Massouah et Assab .est majorée de 5o centimes lorsque ces
teolis transitent par les voies ferrées égyptiennes.

ART-. A. Le Président du Conseil, Ministre du Commerce, de l'Industrie et des
Colonies, est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Fontainebleau, le 26 août. 1889.

CARNOT.

Pav le Président de la République :

Le Président du Conseil,
Mitiistre du Commerce, de l'Industrie el des Colonies,

» P. TIRARD.
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TABLEAU N° 1. — Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie
,à Tripoli de Barbarie, dans les bureaux de postefrançais établis à l'étranger et

dans diverses Colonies ou établissements français,pour l'affranchissement des colis
postaux à destination de Tahiti.

LIEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXES.

iV. e.

Agence do U Compagnie maritime au port de.n- Voie .les paquebots français fonction- /

barquement Je la Franco continentale j "û,,t ™trc Marseille et 1 Australie
, j 5 10

paquebots australiens..
G»re do. la France continentale Idem 5 GO

Aience de la Compagnie maritime au port d'om- Voie de Marseille 5 35
b'arqticment en Corse

Gare ou Agence à l'intérionr de la Corse Idem
.•

5 -85

Agence, de la Compagniemaritime au port d'em- ftfetn 5 35
barquemciil eu Algérie ,'

Gare d'Algérie T idem 5 85
Agence île la Compagnie maritime au port d'em-, j,/pm 5 50

bnrqucmcnt en Tnnisio
Garo de Tunisie Idem

.• • • •
0 00

Bureau do poslo français nu port, d'embarquement Volo des pacjucbjts français et des pu- g QA
en Turquie quebots australiens

Bureau do poste français à Shang-Huï* Idem 6 00
Agence du la Compagnie maritime uu port d'em- Voie des paquebots français et misIra- * t=nhorqueiHcnt à Tripoli de Barbarie liens

I1C11F, AU DU l'ORT U'EMBARQUEMENT.

.
Au Scoégal.

*
Voie de Bordeaux A 50 (A)

A 1* Guadeloupe
À lu Martinique Voie de Saint-Naz lire ou «le Bordeaux. 7 50 (A)

A la G:iyane française
•A Sainte-Marie de Madagascar '. \
A Diégo-Suaicz, 1

A Mayolto I
A Nossi-Bé

I ^°'B ^es Pa<I,,eoo^s français fonction-i
Inant entre la colonio d'origine cl •

îi 00 (A)
l'Australie, paquebots australiens.. )

1

Voie des paquebot» coloniau* reliant
Au Tonkîn le Tonkin et l'Annain à Saigon et 5 50 M
En Annaiu des paquebots français rclionlSaïgoii

à l'Australie, paquebots australiens.* I

A la Nouvelle-Calédonie Voie des paquebots ("nuirais et auslm- j 3 co ,Aj
liens ; ( l '

(A) l.'cxpcditeur de tout colis postal originaire des colonies DU établissements fronçais où te timbre
est en vigueur doit acquitter, en outre, ua droit de timbre de 10 centimes.
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TABLEAU K° 2.— Tuâtes à percevoir pourl'affranchissementdes colis postaux
pour toutes destinations déposés a Tahiti. -'""'

TAXES.
LIEU DÉ DESTINATION. -VOIE-DE TRANSMISSION.

. ( J
-

'..'-.
,

fV- c-

Douane ou .agence de la Compagnie maritime au .

.Voie Hos"paquebots- nu*lrnIiriis-ot fran-j,
port de Marseille ." " Ç"* fonctionnant entre 1 abili H: > GO

Marseille ;
Domicilo d.ii destinataire à Marseille .......'.;.... Idem .i. .

5 25
Gaie de la France continentale..- -. . . .-. -. .

Idem ". . .

5 50
'.Domicile du destinataire dans tine.Iocalîté de l'in-

térieur Ue la TVànce continentale desservis par1-' Idem -. ." . . .
.'V.

.
5 7f>

factage ou correspondance.
. . . *:

)
-

Douane ou agence de la Compagnie maritime au) ri/.-, -
"5" 2fï

port de débarquement en-Corse.
.

(
. . ,--Domicile du destinataire ou port de débarquement( 'TJem 5 50

-en Coise. . ; :.. ,
'.

.
j ........ . • •

.
Gare ou agence à l'intérieur de la Corse.......... | Idem. 5 75
Domicile du destinataire duns une localité de 1-in-1 .',."'-''

térîeur de la Corse desservie par factage ou cor- J Idvm
. . . ; . .'.

.
6 00

rcspondiïnce ...... j i

Douane Ou agence de la Compagnie maritime au) /j»™ 5. 25-
port de débarquement en Algérie ...... t

Domicile du destinataire dans mi port de débar- \
/#j,m , 5 50

barquemeut cil Algérie desservi par fnc'.age.
. . . ,

(
. ,

'
Gare d'Algérie ..[ Idem .-, '. "*.

.
5, 75

.;

.Domicile du destinataire dans une l.-calite de l'in-i
térîeur de l'Algérie desservie par factage ou cor- > Itlvm ., .' 0 00

-
respondunce

; ; J

Douane oii agence de la Compagnie maritime au J rj„ ' 5: 50
port de débarquement en Tunisiet...;..."..,...)-. '

- .Domicile- du destinataire dans un port de débar-J j,h.m r\ l'S
quciiient en Tunisie desservi par factage ; .

j
j Gare de Tunisie j Idem -~ ........... 000
Domicile du destinataire dans une localité de l'in-i'

t. - -tcriéur de la Tunisie desservie par factage, ou -
'Idvm ' 0 25

correspondance .....; )

, POKT 1)E DÉBARQUEMENT.

Au Sénégal Idvm
,

G 50
A la Guadeloupe
A la Martinique.. J Idem '.. .". 7 50
A la Guyane française. ....; 1

' A Pondiuhcry
>

A Karikal j
.

'
En Cocbincbîne

. .. .
I

A Mayotte I Voie des paquebots australiens et fran-
r: QH

A Nossi-Bé.- / çais
A Sainte-Marie de Madugasearv........;.......1
A Dicgo-Suarez V.-. . . 1

A la Réunion ......./
A la Nouvelle-Calédonie j Idem îi 00
?" *"n,!,:u- Idem

j"...' J... 5 50
Au lonkni j

; (*) L'expéditeur de tout colis postal originaire, des colonies on établissements français où le timbre
-

-
est en vigueur doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimes.
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TABLEAU N° 2. (Suiio.)

AOÛT 1889.

TAXES.
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE.TRANSMISSION.

( )•

fr. c.

Ai, ,
Voie d(V Marseille,,.*v...,. t,, .,.. K..,, 0,50.

Allemagne Voio dc Mai.SGjHe^ jc Belg-ït|«*. ... 7 00
Argentine (République] ; Vol

>
de Marseille 10 25

Autriche-Hongrie Idem ,, 7 00
Belgique Idem

,
(j 50

,Biilgarie Idem S 25
i

Voie de Marseille et d'Allemagne .... 0 00
Cameroun .*.... ' Voie de Marseille, d'Allemagne et de

Belgique 9 50
.r,...

j Voie do-Marseille et de Belgique.... 10 00Unh ' '\ * Voio de Marseille et d'Allemagne 10 00
;Congo (État indépendant du ) Voie de Marseille et de Belgique .... S 50
,Danemark Voie de Marseille

*
7 00 '

Antilles dmoises (Sainl-TIiomas, Saint-Jean, Tjcm o -nSainte-Croix)
i Voie des paquebots australiens et -Egypte., français fonctionnant entre Tahiti

et Port-Saïd ou Suez G 25
Espagne Voie de Marseille 075
Grande-Bretagne Voie de Marseille et de Calais 7 50

r ,
\ Voie de Marscilla et d'Autriche- -l"rCC0,*\ ( Hongrie (Tricstc) 8 00

Héligoland (Ile d') Voie de Marseille ot d'Allemagne.... 0 S5
Italie (y compris San Marin )

, .- Voie ds Marseille (> 75v
Voio des paquebots australiens- et

Massouah et Assnb 'fr.mcais fonctionnant entre TaSiti
1 et Porl-Saïd ou Suez 7' 25

Luxembourg
.,

Voie du Marseille (i 25
Malle (lie de) Voie, «le Marseille et d'Italie " 7 50

,, . ... .
Voîn directe des paquebots australiensMaurice (lie) [

. ,. . * '
,, AA1 ' I et français 0 00

Monténégro | Voie de Marseille 7 75

, / Voie de Marseille, d'Allemagneet dei Suède / S 00
,T » .

J Voie de Marseille, d'Allemagne, et deNorviSc
' ) D,nt,™l.. 7 75

I Voie de Marseille. d'Allemagne et de
\ Ilanibourg'Hammerfesl 7 25

Pays-Bas Voie do Marseille : 7 00
Portugal Idem 7 25
Açorcs ( He» des). Idem 8 23
Madère (Ile de) Idem 7 75
Roumanie Idem 7 7&
Salvador {Républiquedu)

. . ^
Idem 0 25

Serbie Idem 7 75

cl 1-/1. c • v Voie directe des paquebots australiensdJiang-liai [ bureau français
. .. .

' '
„° v ' cl français 6 50

Suède Voio de Marscillo S 00
Suisse Idem ... *

6 50
Tripoli de Barbarie

. .
Idem 0 50

, [ Boréaux français aux porls de débarque- ,. . , , . r . . „ „„£ I
,

J ' Voie des-piiquebots français fi 00

,
ÏT\ „

i Coïfui Voie d'Egypte t> 75g J Bnwaux ) Autres ports Idem. 7 50H J autrichiens.( Villes de l'intérieur Jdem
-

7 75
Uruguay i Voie de Marseille ;, 10 25

(*) L'expéditeur de tout colis postal originaire des colonies ou établissements français où le timbre
est en rigueur doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimes.
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TABLEAU N6 3. — Taxes apercevoir eu France
j en Corse, en Algérie,, en TWiw/t?y

aux Colonies françaises et dans les bureaux français établis à l'étranger pour
''. Vaffranchissement des colis postaux à destination de l'Uruguay.

LIEU DE DÉPÔT.
-

" VOIE.'
..

TAXE. ,,. .

"'"' .;•" fl*. .Ci

Accnee de la" Coninaimic maritime au port d'em-)
T; . ,- „ j • r, or,

F
bt î- t Voie de Boi'donux.. ,. . ; .

(S o» \barquement en rrance
Gare de la Franco continentale -; I, Idem

. . . . - i ......... *
4 80

-

• ,"
. -,. ,. '

- , ^ \ Voie de Marseille ou de Nice .et de\
K

~»Accnee au port d embarquementen Corso
. . -ni ( D J.Uh

.

* i l Bordeaux............ ..........)-
Gare ou agence à. Fin tarieur de la Corse [ Idem | 0 o5

'Agence de la Compagnie maritime au port d'uni-) Voie de-Marseille ou de Port-Vcndrës) "•- 5. 10
bùrcmeuiGiit-cn Algc'ric ........ 1 . . .

] et de.Bordeaux.
- .... •-. ):_. .s

Gare d'Algérie, [ Idem J 5 35_.

Agence de lu Conipoguîe maritime au norl d'em-/
», . -, ,,. .1, ,-ln i>„^,i„„.,,. r. oK° . .

1,„a
. . -y > Voie de Marseille et de. boruoau:x. , . . o lôliiirquenicut-en limisie.

. ; . )

Gare de Tunisie Idem..,'. 5 50

- - x - ,

BUKHAU DU PORT .D'EMDAnQUEMKNr :
,

^

Au Sénégal ' A7oîc directe 3 75
A In Guadeloupe "1

, , ,, , ,, 1 __
- . ,

' / Aoie de Bordcaus
.

0 75
_A la Martinique >.

,T . , „ , „_ . n ,, , - _ nc>
- .

t Voie de Sainl-ÎVazaii'ccl de bordouus. / 25
A la Guynûe française

p

J

À Mayotte. .->........ V

A NoSSi-Bé f
,- . , ,, „ -, ,-, . P (,.

, . ) 'Voie de Marseille et de bordeaux / U
,

A .Diegi>-Snarez....,./ ......[
A Sainte-Mariedo Madagascar J

A la Réunion \
A Pondicbcry

r > Idem 7 25
A Knriknl )

En Couhinehinc )
„ _„ .

^ ^T
*

ï Idem
-

S 25
lin Nouvelle-Calédonie )

Au Tonliin , ")

- ,. , •
Idem S 75

J'jii Annani \
'' A Tahiti | Idem -...;.. 10 25

Agence de ]a Coninacrnio maritime au norl d'cin-i r, c _,-b. .,'.. .",. , ? j . ï } Idem 5 /Obarmiomcnt a 1 rmuJi de barbarie.. , t
Bureaux français établis dans les ports ottomans. .

'Idem G 25
Bureaux français établis à Shang-Uaï Idem S 25

. .

!'' L'expéditeur de touL colis postal originaire des colonies ou établissementsfrançais où le timbre est
en vigueur doit acquitter, on outre. 1111 droit de timbre (le 10 centimes.
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Décret concernant l'organisation de l'Administrationcentrale
des Postes et des Télégraphes.

Lli PllÉSlDEXT DE LA Rlil'LBLIQVB FRANÇAISE,

Vu le décret du 3o mai 1887, portant suppression du Ministère des Postes et
des Télégraphes et rattachement de ces services au Ministère des Finances;

Vu le.décret du i5 juin 1887 qui constitue en régie financière la Direction gé-
nérale des Postes et des Télégraphes;

Vu le décret du 3.7 juin 1887, portant désignation des autorités qui devront
pourvoir aux emplois de la Direction générale des Posles et des Télégraphes;

Vu le décret du 28 juillet 1887 relatif à l'organisation de l'Administration cen-
trale des Postes et des Télégraphes;

Vu le décret du 5 janvier 1880, portant, rattachement du service des Posles et
des Télégraphes au Ministère du Commerce et. de l'Industrie;

Vu l'article 1G de la loi de finances du 29 décembre 188:! portant que: «L'or-

.
ganisalion centrale de chaque Ministère sera réglée par un décret rendu dans la
l'orme des règlements d'administration publique et inséré au Journal officiel. Au-
cune modification n'y pourra être apportée que dans la même l'orme et avec la
même publicité

» ;

Sur la proposition du Minisire du Commerce, de l'Industrie et des Co'onies»

Le Conseil d'Etat entendu,

DKCHÈTE:

AKÏ. 1er. L'article 1" du décret du 38 juillet 1887, relatif à l'AdminisIration
centrale des posles et des télégraphes, est remplacé par l'article suivant :

«AUT. 1"'. Le personnel de l'Administration centrale des posles et des télé-
graphes est fixé et réparti ainsi qu'il suit :
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DIl'.KC- ADMiNiS- CHEl'S cm,FS
Tiicr. TKJ- .1.-. ,,;,

.{[i-iiôral: TBtiKS. bnroau.- ]„„,,.„„,

/ i" bureau. — Secrétariat; réception et; i

l envoi de la correspond..nce; conte"-';
SERVICE J lieux, contreseing; bibliollieques el

CETSTIUI;. ] enseignement; service intérieur .1 3
I 2e bureau. — Personnel "I .3'
\ 3° bureau. — Réclamations.

.
1 3

/ ier bureau. — Construction et entrelien
i ": DIVISION. 1 c)es lignes aériennes et souterraines.

.
1 2

12* bureau. :— Construction el, entretien!
•

Matériel < des lignes sous-marines el'pneuma-1
"et J tiques; appareils. .'..'

- • • -
J 1 2

construction.| 3° bureau .— Locaux, matériel, l'abri-».
\ cation de timbres-poste et cartes, etc.] 1 2

!i™ bureau. — Organisation du service' Y

local; distribution .......) 1 "4 ) 1 "3
2e bureau. —- Correspondance postale'

-intérieure 1 3
•

3° bureau. — Correspondance postale
étrangère; services maritimes. .. .... 1 2

/lc bureau. — Tarifs; franchises et colis
postaux .';

. ,
j I 2

'ir DIVISION.
[ ,e' bureau. — Correspondan es télégra-

— J pbiques ." 1 2
Exploitation] 2e bureau. — Correspondances lélépbo-
éleclrique. \ niques 1 1

/i" DIVISION.
( 1<!' bureau. — Ordonnancentnt. des dé-

— i penses j j I 2
Compta- J 2e bureau. — Vérification des produits. / 1 2

bilité. ( 3" bureau.— Articles d'argent •' I 3

1 .4 15 35

«Le personnel de l'Administration centrale comprend en outre :

«Des commis principaux;
«Des commis ordinaires;

« Des dames employées; -
« Des expéditionnaires.
«Le nombre des commis principaux et des commis ordinaires est fixé, au

maximum, à 270. '
„«L'effectif des dames employées cl des expéditionnaires est fixé par le Direc-

teur général dans la limite des crédits budgétaires.
«La répartition de ce personnel eulre les divisions et les bureaux est faite par

le Directeur général en Conseil d'administration.
«Le nombre des huissiers, concierges et gardiens de bureau ne peut dépasser

66, y compris le chef surveillant.
»
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ART. 2. Le Ministre du commerce,de l'industrie et des colonies est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré nu Bulletin des lois et publié au
Journal officiel.

Fait à Paris, le i3 août 1889.
CARNOT.

Par le Président do la République :

Le Président du Conseil,
MinUire du eommerce, de l'industrie el des colonies,

P. TIP.ARD.

ApnârÉ relatif au Conseil d'administration.

LK PRÉSIDENT DU COXSEIJ,
,

MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE IÎÏ DES
COLONIES,

Vu les arrêtés ministériels eu date des 19 octobre 1887 et 18 janvier 1889,
sur la^proposition du Conseiller d'Etat, Directeur général des postes el des télé-
graphes :

ARRÊTE : '

ART. i". Il est institué, près du Directeur général de l'Administration des
postes et des télégraphes, un Conseil d'Administration composé :

De l'Administrateur du matériel et de la construction;
de l'exploitation postale;
de l'exploitation électrique;
de la comptabilité;
de la Caisse nationale d'épargne;

De l'Inspecteur général du contrôle;
Du Chef du bureau du secrétariat;
Du Chef du bureau du personnel.

"

ART. 2. Ce Conseil est convoqué par le Directeur général; il e.-l présidé par
lui et, en son absence, par le membre le plus ancien en grade.

Les fonctions de secrétaire sont remplies par le Chefdu bureau du secrétariat,
assisté d'un secrétaire-adjoint agréé par le Conseil.

ART1. 3. Le Conseil d'Administration donne s:>n avis :

1" Sur les propositions de dépenses à porter au budget.général, ainsi que sur
les modifications que ce budget peut comporter;

2° Sur les marchés passés pour le compte de l'Administration;
3° Sur le tableau d'avancement des fonctionnaires de tout grade;
4° Sur la rétrogradation, la mise en disponibilité cl la révocation;
5° El généralement sur toutes les autres ^affaires dont la connaissance lui est

attribuée par les lois ou règlements ou qui lui sont déférées soit par le Minisire,
soit par le Directeurgénéral. ' .-

ART. 4. Sont rapportés les arrêtés ministériels en date des 19 octobre 1887 et
18 janvier 1889..

' Paris, le i/t août 188g. Signé : TIIURD.
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DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE,

"BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTIONN9 65.

Versements comprenant des centimes. .•'.
TJn décret du 32 juillet 1889, publié au Bulletin mensuel de juillet dernier,

autorise là Caisse nationale d'épargne à accepter des versements comprenantdes
fractions de franc, pourvu que ces versements ne soient pas inférieurs au mmiv

,
mum de 1 franc, déterminé par l'article S de la loi du 9 avril 1881.

.En conséquence, l'article 47 del'Instruction iï°"2 4_et l'article 5 de l'Instruction.
n° 62 spnt modifiés comme l'indique le texte ci-après.

- .
Le décret du 22 juillet 188g n'abroge pas le décret du 27 avril i885 qui auto-

rise l'acceptation de versements inférieurs à un franc au' profit de .titulaires" de
livrets dune série marine. -

Modification à l'Instruction n° 54 sur le service de la Caisse nationale d'épargne.

Substituer au texte de l'article 47 lo texte suivant
:-

4*. — Lès versements ne peuvent être inférieurs à un franc. Au-dessus de
cette somme, ils peuvent comprendre des "centimes.

Exceptionnellement, les versements provenant du transfert d'un livret de
caisse d'épargne privée et les versements effectués dans les bureaux de-poste au
profit des titulaires de.livrets de. série marine peuvent, être inférieurs à un franc.

Modification à l'Instruction n" 62, insérée au Bulletin mensuel de mai 1889.

ART. 5. Supprimer le texte ci-après: «par exemple,' dans les cas de transfert.
Gt.de virement ou lorsqu'il s'agit de versement fait par un tiers au profit d'un
marin.»

DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. l"RUREAU. SECRÉTARIAT.

Admissions à l'Ecole professionnelle supérieure. (1" section.)

Par arrêté du 6 août 1889, ont été admis à la première section de l!Ecolepro-
fessionnelle supérieure, pour la session. 1S89-1890 :

i° Sans concours préalable, les agents dont les noms suivent, remplissant les
conditions prévues par l'article 6,.§ 4, 6° alinéa, du décret du 29 mars" 1888;

,

MM. PU.IOL, sous-inspecteur à Albi.
GUIBERT-LASSALLE, commis principal à la Direction de l'exploitation.
RRUNET, sous-inspecteur à Alençon.

,
" " "

_
RICHARD, commis à la Direction de la comptabilité.
PoRKHERET, commis à la Direction de la Caisse nationale d'épargne.
LABADILLE, commis à la Direction de la comptabilité.

"GUÉNIN, commis à la Direction du matériel et de la construction.
BARADBL, sous-inspecteurà Beauvais.
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MM. LOISHAU, commis à la Direction de la Caisse nationale d'épargne.
EAUQUE, commis de direction à Marseille.
ROTE, commis à la Direction du matériel cl de la construction.
DANGBVILLE, commis à la Direction de la comptabilité.
ROLLIN, commis à Alger, place du Gouvernement.

2" Les agents ci-dessous désignés, classés les dix-sept premiers à la suite du
concours de 1889 :

MM. MARTÏ, commis de direction à Rouen.
SILLARD, commis à Rochefort (gare).
CHARVILHAT, commis à Clermont-Ferraud.
FAVSRE, commis de direction à Privas.
DELMOLINO, commis à Bordeaux.
BEÏSSIER, commis à Marseille.
FAVRE

,
commis à Alger.

BAUME, commis à Paris (central).
DALLANT, commis de direction à Cuéret.
VIDAL DE LIRAC, commis à Paris. (Vérification et réception du matériel.) '
GODECIIOU, commis de direction à Saint-Brieuc,
ETIESNOTI commis à Paris. (Service officiel.)
VARETTE, commis de direction à Caen.
BUISSON, commis à Paris. (Division du matériel et de la construction.)
LEBIEZ, commis à Paris. (Bureau n° 61.)
MAZOYEU, commis à Paris. (Direction de la Caisse nationale d'épargne.)
RUBI.ON, commis à Paris. (Division de l'exploitation postale.)

SERVICE CBNTRAL. l"' BUREAU. CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours el. tribunaux.

Par jugement du tribunal correctionnel de Château-Thierry,en date du 9 août
1889, le sieur C a été condamné à huit jours de prison el 100 francs d'a-
mende pour outrages envers le receveur de cette localité.

SERVICE CENTRAL. — 2" BUREAU. — PERSONNEL.

Nomination d'An directeur et d'un administrateur de l'Administration centrale.

Par décret du Président, de la République, en date eu i3 août 1889, rendu
sur la proposition du Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'indus-
trie et des colonies :

M. BARON, Directeur delà 2* division (Exploitation), de l'Administration cen-
trale des posles et des télégraphes, a été nommé directeur de la 3° division
(Exploitation électrique), par création d'emploi.

M. ANSAULT, chef de bureau à l'administration centrale des posles et des
télégraphes, a été nommé Administrateur de la 2e division (Exploitation postale),
en remplacement de M. BARON'.

SERVICE CENTRAL. — 2* BUREAU. — PERSONNEL.— DIVISION DE L'EXPLOITATION,
l" RUUEAU. — ORGANISATION.

liègle à. suivre pour l'établissementdes -états786 (ancien299 oc\iès) dans le cas parti-
culier où l'intérimaire se contente du traitement dujacteur.

L'Administration a constaté que les prescriptions de la circulaire insérée au
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Bulletin mensuel de mars 188g (pages 180 et 181), relative à l'établissement des
états récapitulatifs n°'9i3 B et 786 n'ont pas été partoutbien interprétées.

La liquidationdes frais de remplacement de la journée du'3'i, lorsque le mois
a 3i jours, et pour le cas le plus général où l'intérimaire se contente du traite-
ment du facteur, doit être opérée d'après les principes suivants:

1° Si l'intérimaire marche pendant tout le mois, il n'a pas droit à une rétri-
bution spéciale pour la journée du 3i. il touche tout simplement le traitement
mensuel du l'acteur;

20 Si, au contraire, l'intérimaire ne marche que pendant une partie du mois
dans laquelle se-trouve comprise la journée du 3i, il a droit à autant de tren-
tièmes du traitement mensuel netdu facteur qu'il a marchéde jours-, el, comme
ce facteur ne peut lui abandonner qu'un nombre de trentièmes- inférieur de

1

aux journées d'intérim, la journée du 3i est à la charge du Trésor.

Le tableau ci-dessous, où figure un exemple de ce dernier cas, devra désor-
mais servir de modèle, le cas échéant, pour l'établissementdes étals 786.

,..,.,,'... SALAIRE DK.MANDK TKAITEMEKT 1HFFK-
'

.. par (lu HBNC.ES

KO.MS yu.u.rrÉ de i. J0MS
t'"H°rim. ,es jm^jumires, titulaire. payées

l'obomie- ' dos Pcndum ~ï
.

}n^'
des des

.
.^3 rimaires""""• inléri- J g par '» = ^;| en sus

i Périude. = .£. duréo
t- e ° du

bureaux. UtuloircB. maires.
•

'1 j£ jout-. Ju <£ .2 - traitement
titulaire.

.
g -o des

service. n, titulaires.

X. ilahilk: Z. 23 S Truite- » 850/
au 30 ment
murs. de

l'emploi. 2/2i

' 31 mars. 1 S-f2â 2.'2'/ 850

.

I

.. ; ._
j '

.

Dans le cas où le salaire demandé par l'intérimaire serait inférieur au traite-
ment du titulaire, l'Administration ne prendrait à sa charge que le supplément
de dépense qui pourrait résulter, pour l'agent remplacé, de la journée du 3i qui
ne lui est pas comptée dans le calcul de son traitement.

EXEMPLE:

1° liemplacemeiii. du 7 au 31 murs inclus, par un intérimaireà 2francs par jour,
d'unfncteurau traitement de 800francs.

SALAIRE DE L'INTÉRIMAIRE.
25 jours à 2 francs 5or coc

TRAITEMENT DU FACTEUR.
2:',/3o de 63r 3ac

,
5o' 66'

Rien à paver par l'Administration, puisque le l'acteur bénéficie encore de or 66e.

2° Bemplucemenl du mêmefacteur par le même intérimairedu Si au 31 mai.

Salaire : 8 jours à 2 francs i6f ooc
Traitement : 7/3o de 63r 32" i4 77

Différence à payer par l'Administration.».... 1 a3
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Lés frais de l'emplacement ou d'intérim devront être désormais liquidés à la
lin de chaque mois; il y a en conséquence lieu de supprimer à l'artice I2g3 de
l'instruction générale, 2° alinéa, 3e ligne, les mots «ou. d'intérim».

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

MATÉRIEL ET CONSTRUCTION. l" BUREAU.

Modificationsà upporter à la série actuelle des prix du matérie l
des lignes souterraines.

NUMÉROS mni
de lu PRIX

NOMENCX.ATUHE . . aP"
DESIGNATION DES MATIEHES OU OBJETS. de

L'DSITÉ.
collectif», détaillés. coble-

fr. c.
8L 7 Câble à i conducteur, recouvert d'enveloppes g-oudroiincus ou I

lunnécs Ij M. 0 40
81. 15 CâMc à i conducteur, recouvert il'iin Lubc on plomb C M. 0 00
81 17 Câble à l conducteur, recouvert d'un tube en plomb B M. 0 72
83 15 Câblo a 3 conducteurs, recouvert d'un lubc en p!orub C M. 1 50
84 1 Crblc téléphonique » a conducteurs, rocouvci-t d'un lube eu

plomb ; M. 0 70
84 2 Câble téléphonique à lA conducteurs, recouvert d'un tube en

plomb M. 4 12
85 17 Cnbtc à 5 conducteurs, î-erouvort d'un tubo on plomb B M. 3 25
87 5 Câble ù 7 conductours, recouvert d'enveloppes gondronnéus ou

tonuéosC M. 2 80
87 17 C&blo à 7 conducteurs, rocouverl d'un tube en plomb R M. 4 08

EXPLOITATION POSTALE. l" BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL
ET DISTRIBUTION.

Admission des commisauxiliaires an partage de la remise sur la vente des timbres
poste et du produit, des boites du commerce.

C1KCULAIB.E.
Paris, le aô juillet 1889.

D'après la règle constamment appliquée depuis la fusion et confirmée par une
décision en date du 3 janvier 1888, le droit, dans les bureaux composés, au par-
tage de la remise sur la vente des timbres-poste et du produit des abonnements
du commerce n'était pas acquis aux commis auxiliaires.

Leurs emplois n'étaient créés, en effet, que pour les seuls besoins du service
de la manipulation télégraphique. Ne devant pas participer aux opérations pos-
tales el notamment aux travaux des guichets, ces agents ne se trouvaient donc
pas exposés aux pertes de caisse pour le dédommagement desquelles les remises
ont été attribuées.

Mais la situation s'est complètement modifiée dans ces derniers temps.
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Pour ne pas augmenter outre mesure le cadre des commis, déjà, fort élevé par

-rapport aux emplois supérieurs, l'Administration a dû affecter des commis auxi-
liaires aux nombreuxrenforts de personnel nécessités par l'accroissementdu ser-
vice. Elle a été amenée, en outre, à replacer, à l'expiration de leur service mili-
taire, dans les emplois de commis auxiliaire qui pouvaient se trouver dispo-
nibles, un certain nombre d'anciens commis que le manque de vacances d'em-
plois de leur grade aurait obligés à une attente trop prolongée. Les attributions
de ces agents se sont étendues à toutes les parties du service, y compris celle du
guichet, et dès lors, d'après la doctrine exposée ci-dessus, il y a lieu de les ad-
mettre au partage des remises.

A partir du mois de juillet 1889, les étals de répartition devront donc corn*
prendre : les commis principaux, les commis ordinaires, les surnuméraires et
les commis auxiliaires. Des instructions devront être données en conséquence
par les directeurs départementaux aux receveurs des bureaux composés.

Suivant la distinction établie dans la notification insérée au Bulletin mensuel
de janvier 1888, les agents du service télégraphiquesont admis au partage des
remises dans les bureaux complètement fusionnés où tous les agents participent
à tour de rôle au service postal ou au service télégraphique

,
soit de jour, soit dfe

nui t.-Dans les bureaux, où les agents employés au télégraphe ne participent pas
au service postal ou n'y prennent plus part que très accidentellement et conser-
vent, à l'exclusion de leurs collègues, les indemnités allouées pour le service télé-
graphique supplémentaireou de nuit, le partage ne s'étend pas auxdits employés.
Ce dernier cas ne vise pas, bien entendu, les agents qui tiennent des guichets
télégraphiques dans les bureaux composés et qui vendent des timbres-poste au
public, sans faire aucune autre opération postale, le fait même de la vente des
timbres-poste constituant, la participation au service postal.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

Annotations à l'Instruction générale.

ART. 259. A la suite du 2e alinéa, porter l'alinéa suivant:
Le produit de la remise de 1 p. o/O sur les timbres-postevendus directement

aux particuliers aux guichets des recettes composées est attribué, pour la pre-
mière moitié, aux receveurs, et, pour l'autre moitié et à parts égales, aux com-
mis principaux, aux commis ordinaires, aux surnuméraires et aux commis
auxiliaires attachés à ces recettes.

ART. 1281. Terminer le 2e alinéa par les mots «entre tous les commis princi-
paux, commis ordinaires, surnuméraires et. commis auxiliaires participant aux
opérations postales du bureau».

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l°r BUREAU. — ORGANISATIONDU SEUVICE
LOCAL. DISTRIBUTION.

Itecherchc des mesures propres à alléger le service desfacteurs et des sous-agents
les dimanches cl jours fériés.

CIRCULAIRE.
Paris, le i3 août 1889.

Monsieur le Directeur, l'Administration recherche depuis longtemps le moyen
d'accorder aux fadeurs un certain nombre de jours de repos durant l'année.
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Malheureusement, en raison du nombre très élevé des sous-agents, tout congé
qui entraînerait un remplacement imposerait au Trésor des sacrifices trop con-
sidérables. Ainsi que l'a établi"!'examen de la question lors de la discussion dû
budget de 1890 à la Chambre'des Députés, la solution dépend moins d'une déci-
sion des Chambres; et du Gouvernement que du consentement du public à se
priver de sa correspondance à certains jours où tout travail est suspendu.

11 est évident que l'unanimité de vues est loin d'être faite dans l'opinion pu-
blique sur ce point et que la pensée d'une dispense totale de service doit être
écartée, au moins quant à présent.

Je n'en considère pas moins comme un devoir de chercherà alléger dans toute
la mesure du possible la tâche des sous-agents, les dimanches et. lesjours fériés jet je réclame tout yotre concours pour atteindre ce but.

Le règlement dispose que, dans les localités qui jouissent de plusieurs distri-
butions, le nombre de ces distributions est réduit dans la mesure compatible avec
les besoins du service; dans tous les cas, la dernière distributionn'a pas lieu.

Il conviendrait d'examiner si tout le possible a été fait dans cette voie, si,
parmi les distributions maintenues le dimanche, il n'en est pas qui pourraient
être supprimées comme ne s'appliquant qu'à un nombre restreint de correspon-
dances, Ou encore si deux distributions s'effectuant à quelques heures seulement
d'intervalle ne pourraient pas être réunies.

Si ces mesures, auxquelles, bien entendu, devrait être acquis l'agrément des
municipalités, ne semblaient pas réalisables, notamment en raison des départs,
des courriers, vous pourriez procéder, de concert, avec les receveurs, à des études
en vue de ne faire exécuter certaines distributions locales que par une partie
du personnel, alternativement.

A Paris, il ne se fait, les dimanches et les jours de fête, que cinq distributions
au lieu de huit. Au Havre, il n'est fait que deux distributions,la première, par
tous les facteurs, de 7 à IO heures, la seconde à 2 heures de l'après-midi, par
la moitié du personnel.

Quelques facteurs pourraient, au besoin, prêter leur concours pour activer les
travaux du tri, sans participer ensuite à la distribution.

Le servies; des gardiens de bureau et des leveurs de boites devra être égale-
ment de votre part l'objet d'un examen attentif en vue de le réduire à ce qui
est rigoureusement indispensable, les vacations, aux jours où les affaires com-
merciales sont nulles, imposant souvent une simple présence au bureau plutôt
qu'un travail effectif.

En ce qui concerne les facteurs ruraux effectuant une seule distribution, il
importe de rechercher si leur parcours ne peut pas être un peu allégé en sup?
primant, par exemple, le dimanche, les deuxièmes levées des boîtes pour les-
quelles il est fait un séjour dans 1rs communes ou qui ne se trouventpas situées
sur la.route la plus courte pour rentrer au bureau.

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'intérêt qui s'attache à celte question. Je vous
' recommande de procéder sans retard aux études nécessaires et de vous mettre
en rapport avec les maires, en leur faisant remarquer combien il serait désirable
qu'ils voulussent bien vous prêter leur concours en vue d'alléger le service de la
distribution les dim.mches et jours fériés.

Vous ne manquerez pas de soumettre à mon approbation les mesures qui vous
paraîtront pouvoir être prises

Li Conseiller d'Etat, JMrec'.eur général
des Postes el. des Télégraphes,

G. COÙLOiW
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1ER BUREAU. ^-ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL.

-
''•'

Nouvelles formules de déclarations pour rétablissement des recettes simples de poste
municipales et des bureaux de facteurs-boîtiers municipaux.

Désormais il sera-fait usage,pour la concession d'établissements de poste mu-
nicipaux,de formules de déclaration dont le texte estreproduit ci-après,au lieu
et place dés conventions dont le modèle est donné à la suite des arrêtés des
3o mars et i5 juin 1879.

.

Timbre ."

de.

dimension.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

DECLARATION

pour l'établissement d'une recelte simple municipale des postes dans la commune
d , canton d

,
département d

Le Maire de la commune d agissant au nom et
pour le compte de cette commune en vertu d'une délibération du Conseil municipal en
daté du 18

, et dont une ampîtalion est annexée à la
présente déclaration, dans le but d'obtenir la création d'une recette simple municipale
des postes à

- - ,
déclare souscrire aux conditions ci-après :

S 1".— La commune s'oblige :

1° A fournir, gratuitement les locaux nécessaires à l'exploitation du-service et au loge-
ment dû receveur el à subvenir à tous les frais d'installation, de chauflaje et d'éclairare
du bureau;

2° A pourvoir, à ses frais, au transport des dépêches à créer entre
et an moyen d'un entrepreneur qui devra au préalable
être agréé par les Directeurs des postes et des télégraphes du département. Cet (ntre-
preneur sera tenu d'effectuer son service conformément aux clauses et conditions sti-
pulées dans le cahier des charges annexé à la présente déclaration;

3° A payer une subvention annuelle de représentant
les dépenses ci-après :

(1) Chiffre variable a fixer pour chaque établissement de poste concédé, d'après te résultat des
éludes effectuées à la suite de la demande en concession.

BULL. MKKS. I*° 8.
—
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Traitement du receveur sans que la commune puisse prétendre à une diminution
dans la subvention à verser, si le traitement était inférieur à ce chiffre....

Traitement de3 facteurs chargés de la distribution à domicile (déduction
faite de la somme affectée actuellement à ce service ( i ) )

Fourniture des registres, imprimés, timbres et. cachets à l'usage du ser-
vice, émoluments accessoires du receveur (service de nuit) et frais d'in-
spection du bureau 185

TOTAL ÉGAL. —

Le montant de celte subvention sera payable d'avance, par moitié, au commencement
de chaque semestre.

La commune justifiera, chaque année, du vote et de l'inscription de cette subvention
au budget communal, par la production d'une expédition de la délibération du Conseil
municipal s'y rapportant.

S 2. — Le local affecté à l'exploitationdu service sera silué au rez-de-chausséeet dans
une rue de facile accès pour les piétons et les' voitures. Il sera, en outre, disposé de
telle sorte que le travail do la manipulationdes lettres ne puisse être vu du dehors. A
cet effet, la pièce réservée

1 au public sera séparée du local consacré aux opérations par
une cloison pleine dans sa hauteur, ou surmontée, à partir de i'"8o du sol, par un
grillage muni d'un rideau fixe; dans cette cloison ou ce grillage sera pratique tin gui-
chet de 35 centimètres en largeur et de 4o centimètres en hauteur.

S 3.— Une boîte aux lettres sera placée à l'extérieur du buivau à i'"3o du sol
environ; elle sera installée de telle sorte que son orifice ouvre sur la voie publique et
que les levées puissent en être laites dans l'intérieurdu bureau ;.cette boite, proportionnée
au nombre de lettres qu'elle doit recevoir, sera solidement confectionnéeet munie d'une
serrure avec sa clef.

Elle sera accessible extérieurement au public, à toute heure de jour el de nuit, poul-
ie dépôt des letlres.

S 4. — Le bureau sera pourvu, aux frais de la commune, des objets de matériel et.
autres indispensables pour l'exécution du service et qui sont indiqués ci-après:

i" Balances et boîtes de poids avec division spéciale pour le. tarif de la poste;
2° Pendule ou cartel ;:

3° Tables, chaise», armoires, casiers servant à l'exploitation et dont l'établissement
est prescrit/par. l'Instruction!générale-sur le,service des postes;

/l° Brosses ou tampons pour le timbrage des correspondances;
5° Indicateur système Thiéry pour la boîte du bureau (prix : 31 francs-)».
La, commune fournira au receveur les. encres à timbrer, le papier, les sacs, la, ficelle

elilà cire pour le timbrage et l'expédition des.- correspondances, ainsi que l'abonnement
au Bulletin mensuel dont le prix est de 5 francs. Ces bulletins seront reliés par année aux
frais de la commune.

La commune remettra à l'Administration, en triple expédition, un état dès objets
fournis par elle.

S .5. -—La. commune-se-résenve de pourvoir aux frais de chauffage, d'éclairage et aux
dépenses diverses (encres, papiers, sacs, cire, ficelle, etc.) du. bureau, au moyen d'une,
allocation, pécuniaire annuelle fixée de gré à gré avec le receveur. Le cas échéant, la
quotité de cette allocation sera notifiée par le Maire au Directeur des postes et des télé-
graphes du département.

S fi. — Les locaux affectés au logement particulier du receveur seront suffisamment
spacieux pour un ménage, convenablement clos et couverts, et placés à l'abri de l'hu-
midité et des intempéries des saisons, des inondations, etc.
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S 7. — Le plan des locaux qui seront fournis, aménagés et disjtosés aux frais de la

commune, sera établi à l'échelle dé îïn centimètre par mètre et soumis à l'acceptation
dû Directeur des postes el des télégraphes du déparlement. Les frais d'entretien et de
réparation de ces locaux seront à la charge de la commune.

S 8. •— Si des modifications dans le service dés postes ou des chemins de fer néces-
sitaient ultérieurement l'emploi de mesures onéreuses pour le transport des dépêches,
la commune prendrait à sa' charge1 les dépenses1

nouvelles, à moins qu'elle ne préférât
renoncer au fonctionnementdu bureau municipal.

Fait en triple expédition à
,

le 18 .

Le Maire,

NOTA. Les frais de timbre de celle déclaration sont à la charge de la commune.

APPROUVE par nous, préfet du département d qui,
après examen du budget municipal- de la commune d .'

,certifions que la commune est en mesure de remplir ses obligations envers l'Etat dans:
les délais ci-dessus indiqués.

A
. ,

le 18

LE COKSEILLEU D'ETAT, DIRECTEUR GÉNÉKAL DES POSTES ET DES TÉLÉGIUPIIKS,

Vu la déclarationci-dbssus; diï Maire de la. commune d
agissant,au nonï et pour- lé compte

1
de la commune;

Vu l'approbation du Préfet du département d
en date du 18

,
Autorise la création d'une recette simple municipale des postes dans la commute

d

A' Paris, le 18.

.Enregistré gratis à
le 18

,
f° , case

34.
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REPUBLIQUE FRAiNÇÀISE.

Timbre

(le

dimension.

DIRECTION GENERALE

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

DECLARATION

pour l'établissement d'un bureau de facteur-boîtier municipal dans la commune

d
, canton d ,

arrondissement d ,
déparlement d

Le Maire de la commune d
,

agissant au nom et
pour le compte de cette commune en vertu d'une délibération du Conseil municipal en
date du 18 , et dont une ampliation est annexée à la
présente déclaration, dans le but d'obtenir la création d'un établissement de facteur-
boîtier municipal à ,

déclare souscrire aux conditions
ci-après :

S 1". — La commune d s'oblige à acquitter
annuellement le traitement du facteur-boitier municipal fixé à 85o francs.

M

La commune justifiera chaque année du vote et de l'inscription de cette subvention
au budget communal par la production d'une expédition de la délibération du Conseil
municipal s'y rapportant,

S 2. — La commune d s'oblige, en outre :

A fournir gratuitementles locaux nécessaires à l'exploitation du service el au logement
du facteur-boîtier et à subvenir à tous les frais d'installation,de chauffage et d'éclairage
du bureau.

A pourvoir à ses frais au transport des dépêches a créer entre
et au moyen d'un entrepreneur qui devra, au préalable,

(1) Ajouter iel en entier si la concession de l'établissement de facteur-boitier municipal nécessite
la création d'un nouvel emploi de facteur.

(3) Ajouter ici jusi/aà amairrmre de. In somme tic francs si la concession (le l'établissement
de facteur-boîtier municipal ne nécessite pas la création dun nouvel emploi do facteur et, s'il v a
lieu seulement de porter le traitement du facteur qui dessert la commune de son taux variablc'au-
taux uniforme de San flancs.
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être agréé par le Directeur des posles et des télégraphes du département. Cet entrepre-
neur sera tenu d'effectuer son service conformément aux clauses et, conditions stipxdées
dans le cahier des charges annexé à la présente déclaration.

§ 3. — Le local affecté à l'exploitation du service sera situé au rez-de-cliaussée et
dans une rue de facile accès pour les piélons et les voitures. Il sera disposé de telle sorte
que le travail de la manipulation des lettres ne puisse être vu du dehors. A cet effet,
la pièce réservée au public sera séparée du local consacréaux opérations par une cloison
pleine dans sa hauteur, ou surmontée, à partir de i'"8o du sol, par un grillage muni
d'un rideau fixe; dans cette cloison ou ce grillage, sera pratiqué un guichet de 35 cen-
timètres en largeur et de 4o centimètres en hauteur.

S !]. — Une boîte aux lettres sera pincée à l'extérieur du bureau à i"'8o du sol
environ ; elle sera installée de telle sorte que son orifice ouvre sur la voie publique el
que les levées puissent on êlre faites dans l'intérieur du bureau; cette boîte, propor-
tionnée au nombre de lettres qu'elle doit recevoir, sera solidement confectionnée et
munie d'une serrure avec sa clef.

Elle sera accessible extérieurementau public, à toute heure du jour et de la nuit,
pour le dépôt des lettres.

S 5. — Le bureau sera pourvu
,

aux frais de la commune, des objols de matériel et
autres indispensables pour l'exécution du service et qui sont indiqués ci-après :

3° Balances el boîles de poids avec division spéciale pour le tarif de la poste;
2° Pendule ou cartel;

3° Tables, chaises, armoires, casiers servant, à l'exploitation et dont l'établissemcu
est prescrit par l'Instruction générale sur le service des postes;

/i" Brosses ou tampons pour le timbrage des correspondances;
.

5" Indicateur système Thiéry pour la boîte du bureau (prix : 3i francs).

La commune, fournira au facteur-boîtier les encres à timbrer, le papier, les sacs, la
ficelle et la cire pour le timbrage el. l'expédition des correspondances, ainsi que l'abon-
nement au Bulletin mensuel dont le prix est de 5 francs. Ces bulletins seront reliés par
année aux frais de la commune.

La commune remettra à l'administrationen triple expédition un état des objets fournis
par elle.

S 6. — La commune se réserve de pourvoir aux frais de chaullàge et d'éclairage du
bureau au moyen d'une allocation pécuniaire annuelle fixée de gré à gré avec le facteur-
boîtier. Le. cas échéant, lu quotité de celte allocation sera notifiée par le Maire au Di-
retleur des postes et des télégraphes du département.

S 7. — Les locaux affectés au logement particulier du facteur-boîtier seront suffisam-
ment spacieux pour un ménage, convenablement clos el couverts, et placés à l'abri do
l'humidité et des intempéries des saisons, des inondations, etc.

S S.— Le plan des locaux qui seront fournis, aménagés et disposés aux frais de la
commune,-sera établi à l'échelle de un centimètre par mètre el soumis à l'acceptation
du Directeur des postes el des télégraphes du département. Les frais d'entretien ot de
réparation de ces locaux seront à la charge de la commune.

S 9. — Si d.'s modifications dans le service des postes et des chemins de fer néces-
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sitaicnt ultérieurement l'emploi de mesures onéreuses pour le transport des dépêches,
la commune prendrait les dépenses nouvelles à sa charge, à moins qu'elle ne préférât
renoncer au fonctionnementde l'établissement de facteur-boîtier municipal.

Fait en triple expédition ù
,

le 18

NOTA. Les frais de timbre de cette déclaration sont ù la charge de la commune.

APPROUVÉ par nous, Préfet du département d qui,
après examen du budget municipal de la commune d

,certifions que la commune est en mesure de remplir ses obligations envers l'Etat dans
les délais ci-dessus indiqués.

A
,

le ' 18
.

LE CONSEILLE!» B'ETAT, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la déclaration ci-dessus du Maire de la commune d
agissant au nom et pour le compte de la commune;

Vu l'approbationdu Préfet du département d
en date du ) 8

,Autorise la création d'un établissementde facteur.boîtier municipal dans la commune
cl

A Paris, le 18

Enregistré gratis à
le 18

,
f

, case

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU. — CORRESPONDANCEETRANGERE
ET SERVICES MARITIMES.

Erratum au bulletin mensuel de juillet 1889.

CORRESPONDANCES POUR LA CÔTE OCCIDENTALE D'AEHIQUF..— Page 480. Modifier
comme suit le troisième alinéa : «En sens inverse les départs de Libreville
auront lieu le 2 de chaque mois, alternativement pour Bordeaux et pour Mar-
seille ».
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE

ÉTRANGÈRE.

Retrait de correspondancesavec le Monténégro..

Il pourra dorénavant être donné suite, par l'intermédiaire de l'Administration
centrale à Cettigne, aux demandes de retrait ou de rectification d'adresses des
correspondances provenant ou à destination du Monténégro.

Les agents devront opérer les additions suivantes sur le Tarif international
des Postes :

Pages 23 (ge alinéa) et ik (6e alinéa) entre « du Guatemala » et « de la Norvège»,
inscrire : «du Monténégro».

Besponsabilité en cas de perte d'objets recommandés.

L'Administration des Postes de. l'Uruguay sera dorénavant tenue de payer l'in-
demnité fixée par la Convention de l'Union postale, en cas de perte, sur son
territoire ou dans son service, d'une correspondance recommandée.

Il y a lieu, par suite, de biffer l'Uruguay, à la page 42, S 128, du Tarif inter-
national des Postes.

Échantillons de liquides.

Depuis la notification insérée à la page 3o4 du Bulletin mensuel de septembre
1888., les administrations de l'Equateur, de la République dominicaine, du Para-
guay et de l'Uruguay ont notifié leur refus de donner cours, par la voie de îa
poste, aux échantillons de liquides, de corps gras, etc.

Il y a lieu d'ajouter les noms de ces quatre pays à la liste de ceux qui Figurent
à la page 8, § 31, du Tarif international des postes et à destination desquels il
ne doit pas être admis d'échantillonsde l'espèce.

EXPLOITATION POSTALE. 4° BUREAU. — COLIS POSTAUX.

Extension du service des colis postaux aux relations avec Tahiti, l'Uruguay el l'île
d'Héligoland. — Modification de la taxe des colis postaux pour les parages de
Madagascar ainsi que pour Massouah et Assab.

Aux termes du décret du 26 août 1889, dont le texte est reproduit ci-des-
sus, le. service des colis postaux est étendu, à partir du 1" septembre, aux rela-
tions avec Tahiti, l'Uruguay et l'ile d'Héligoland. ;*

L'affranchissementdes colis postaux à destination de ces pays sera opéré par
l'expéditeur conformément aux indications du décret précité.

A partir de la même date, :1a taxe des colis postaux originaires ou à destina-
tion de Mayotte,Nossi-Bé, Sainte-MariedeMadagascar et Diego-Suarez est abaissé

,

de 5o centimes. Par contre, les colis postaux à destination de Massouah et
d'Assab subiront une augmentation de taxe de 5o centimes lorsque les colis de
l'espèce devront emprunter les voies ferrées égyptiennes.

Les tableaux insérés ci-après donnent la décomposition de la taxe des colis
postaux pour Tahiti et l'Uruguay, les bonifications revenant à l'Office français
pour chaque colis en transit ainsi que le nombre des déclarations en douane k
établir par l'expéditeur.

Sont, applicables aux colis postaux échangés avec les pays susindiqués toutes
celles des dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires a la présente modi-
fication.
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Tableau indiquant les taxes à percevoiren France, en Corse, en Algérie, en Tunisie,

aux Coloniesfrançaises et dans les bureaux français établis à l'étranger pour
l'affranchissement des colis postaux à destination de l'Uruguay.

DÉCOMPOSITION
DE LA TAXE.

Droit
maritime.

U , „ ,;
VOIE. « S " . «! <S

3 i'S i
H '2 5 S S- t S. si aï '-S S,

H g. g . T=

___ ""* H

fr. c. fr. c. fr. c- (r. c. fr. c. ir. c. fr. c. fr. c.

e do Bordeaux, d 3> 0 10 « « « o 00 1 25 * 35

n 4 85 0 10 0 50 « „ 3 00 1 25 4 85

e de Marseille ou „ „ „le Nice et de 5 10 0 10 0 50 , 0 25 3 00 1 25 5 10
ïordoaux

T

n
I 5 35 0 10 0 50 0 25 0 25 3 00 1 25 5 35

c de Marseille ou i
le Pcit-Vendresj 5 10 0 10 0 50 ,i 0 25 3 00 1 25 5 10
il de Bordeaux.

.
1

n....; 5 35 0 10 0 50 0 25 0 25 3 00 125 5 35

0 de Marseille ci 5 25 „
0' 50 , 0 50 3 00 1 25 5 25

le Bordeaux. ,..
n 5 50 « 0 50 0 25 0 50 3 00 1 25 5 50

Part
du

pays
d'ori•
gîne.

e directe
*

3 75 0 50(>)
« « „ 2 00 ] 25 3 75

c doBoidcauxt2) 6 75 0 50O
» n 2 00 3 00 1 25 0 75

c do S'-Naaaire 7 25 0 50 (»J 0 50 » 2 00 3 00 1 25 7 25
1 de Bordouux..

e de Marseilleet « 35 050(i, 0 50 , 2 00 3 00 1 25 7 25
le Bordeaux....

n 7 25 0 50 (M 0 50 » 2 00 3 00 125 7 25

n 8 25 0 50(>) 0 50 » 3 00 3 00 125 8 25

n 8 75 050(!) 0 50 * 3 50 3 00 125 8 75

w V' 'Il -OSCI-Î 0 :«i ,. 5 0' 5 00,i 25 T0 25

* 5 75 » 0 50 •, 1 00 3 00 1 25 5 75

« 0 25 0 50 0 50 . 1 00 3 00 1 25 6 25

m 8 25 0 50 0 50 « 3 00 3 00 1 25 8 25

lis postal originaire des Colonies ou Etablissements français où Je timbre
eu outre, 1111 droit do timbre do 10 centimes
pour l'Uruguay, achemines par les paquebots d? îa ligne de Colon-Aspin-
iinciU échangés, au port de Bordeaux, entre les Compagnies maritimes.

LIEU

DE D BPÔT.

Agence de la Compagnieï
marilime au port d'em- > Voî
borquoment en France

>

Gare de la France conlî-) [jc
nentalc

• * 7

Ageiine au port d'embar-^ vai
quement en Corse .... \ *

Gare ou Agence à l'inté-if^
rieur de la Corse )

Agence de la Compagnie)\v\
maritime au port d'em- > «

barquemnnten Algérie.*
1

Gare d'Algérie......... \Idc
Agence do la Compagnie j^oî

muritinie au poil d'enw
(barquemtnt en Tunisie. 1

Gare de Tunitic Idc

BUREAU AU PORT
n*£MBiRQUEHEHT:

Au Sénégal Vo
A la Guadeloupe Vei
A la Martinique Vo
A la Guyane française,.. )

<

A Mayotte
ANossi-Bc Vo
A Dicgo-Suarec <

ASu-Marie-de-Madagascar
A la Réunion j
A Poodichery \lde
A KarikaU î
En Cocbincbine. j jfa
En Nouvelle-Calédonie,

•
j

Au Tonkîn j [fo
En Annani ••*• \
A Tabiti...... \Ide
Agence de la compagnie j

maritime au port d'em-1^c
barqoement à Tripoli 1

de Barbarie ;
Bureaux Français établis J j^v

dans les portsottomansj

Bureau français établi a |/Jc
SKang-Haï j

C) L'expéditeur do tout co
est en vigueur doit acquitter,

(a) Les colifi postiini de on
wiill à Boideoux, sont direct
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Modification au tableau A.-
,

•'.-; ..... ......
DÉSIGNATION

.

TOTAL. K0*IBnE;
. :PAYS VOIES

DES PATS DBS FF.AI5 EXPB-
.

'
,

intermédiaires û DITÎONS
„.,„^„de

• , ' ;
i -r delà OBSERVATION

et des bonifier ,,, .déclaration ;
DKBTWATWX.. ' T RA s s Mis s 10 ». services maritimes à l'Office

0„ ;j
à employer. lrançais. douane. '-::

.'._"'. '.''/' fr. c.
K

• . .
Crante. ^^. P.aquc-

.
.'.' S':

-, ,,
bots français de ,; -. ,.Echange direct la ligne du Brésil? 4 7° S

,

:;;

.
et do laPlata, , ,

:;'

.;,- Voie des paquebots fran-ï

.

çais entre l'île MouHcef Idem
. . . .,, " '*' ' * '

.
;-'

"cl MnrseillerFrance., . .
J

Voie des paquebots-poste
français entre l'Egypte Idem

. '.
; t . 5 75 ' 3

-
' et Marseille-France....'"

.,'.'"'.'"
' " ' '.. "

Voie des paquebots-poste
français entre Coîcn-Às- ,, r n* i

• i e'.TL Idem
,

0" " 3
> pmwal ou Saint-Thomas

Umyuay.*' et la France., i '''.' !;

Voie des paquebots-poste^Paquebots poste
français entre les ports français de 1» 'P 9- «jde l'Espagne ou du

.
ligne du Brésil

Portugal et Montevideo. el de la Plata.
,

Vuiu des paquebots-poste !

français entre Dakar et Idem 3 25 2
Montevideo )

Voie des paqu-diots-poslc i
français entre Buenos- Idem. 1 50 2

' Avrcs et Montevideo... j

Les colis postaux de 3a France ou en transit par la France pour l'Uruguay sont ache-
minés sur Montevideo par les paquebots-poste de la ligne du Brésil et de la Plata partantde Bordeaux les 5 et 20 de chaque mois.

Chaque colis doit être accompagné de trois exemplaires de la déclaration en douane.
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N" 1. — Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie, a Tripoli de Barbarie, dans les bureaux de postefrançais à Vétranqer
et dans diverses Colonies ou établissementsfrançais,pour l'affranchissementdes colis postauxà destination de Taltitt.

!
DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.

____^^^^_^ NOMBRE
i ~"~ de
I Dnorr MAIUTIMB.

r IFTT rvF nFPÔT VOIE. TAXES. ; DnoIT
'"« , , __ J"E TAXE D4C.AI.A-LIEU DE DEPOI. , i«r.-ît..- Tram- U,™1,1°"

lomto- OBSERVATIONS.
de ,-ialc T™«- lr°nS_ port '''.,

• .
"°*S' port Ï°H 'd,. oW°- m,e TOTAL.

! timbre. f,'°n- j-'ï-'en <"> 'lf Sidncy mo:,n0 Uhi-
çaisc. l'-rance. (le J» à rninoi„ lionne. douane.

i "
tnn">- Tahiti. rluno,se

fr' °' ' fr- c- fl- «• fr- .«• fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. f,-. c.
-———-——-____

Agencede la Compagnie maritimean port Voie de» paquebots français l'onctionnanlant™ B1Qembarquement
de la France continentale Marse.lle et l'Austral.c

,
paquebots australiens.. ( U 10 . 3 00 2 00 . „ 5]0 2 (A) Le transportentre

Gare de la France continentale M™ ° 10 «50 . 3 00 2 00 . . 5 60 , J* France , d'une part,;,,.....,! . ,r. la Corse, l'Algérie et la
Agencede la Compagnie maritimean port Voi(, ,lu Ma,,,oi|lo (A).

. ,. > 3o 0 10 . 0 25 3 00 2 00 , „ r,r „
Tunisie

, d'antre. part,.d'embarquement en Corsa i
,. g. ,

o 3o 2 {m ^^^
Gare ou 1\gence J l'intérieur delà Corse... IHun (A) « 10 0 50 0 2o 3 00 2 00 „ 585 2 par Marseille.
Agence do la Compagnie maritimeau portj ;( (A)

5 35 „ 10 . „ 25
d'embarquement en Algérie t v' r- ' ° "u "" •> 00 5 (n) L'expéditeur de

Gare tl'Algérie Mcm (A)
.

° 0 10 0 50 0 25 3 00 2 00 » , 5 85 2 fui colis postal origi.;,,„..., r r.n llu"'c <'cs colonies ouAgencede la Compagnie m.ntime au porl Mcm (A) •> ->° , . 0 50 3 00 2 00 . „ 5 *n o établissement français
.l'embarquementen lumsio 0 00 „,„„,... o au 2 où le timbre est en'vi-

Gare de Tunisie Hem (A) • 0 j0 0 50 3 00 2 00 » „ 0 00 2 guo.u- doit acquitter,en
Bureau .le poule français au port d'embar- Voie des paquebots français et des paquebol.s g 0„ outre, iindroitdetimbre

quementen Turquie australien, 1

fi ^ 3 00 2 00 0 00 0 50 0 00 l(c) -'e .0 centimes.

Bureau de poste français à Sliang-Haï f''1'"1 * " " 3 00 2 00 0 50 0 50 0 00 \ t0) , . „
,

:' "
. . . « r.n (c) ^0" compris la

Agence de la Compagnie maritimeau port ( yoie ,|M p„q„0l,olllfrançais et australiens » OU , „ 1 00 3 00 2 00 , 0 ",0 0 50 9ri <l"»'«r.lion destinéeà la
d'embarquement a lnpoli de Barbarie. « >>" <!(r.) douane d'origine, s'il y

a lieu.

BUREAU DU pour D>EMu.\l\QoXlir.>T :
_

(») 'transport par lesUpoquebols coloniaux.

., 8
(B) ° 80 100 3 00-200 « „ 050 2 (<:)

A lu Guadeloupe
_n

A la Martinique ' Voie (le Sninl-Kmairoou do Bor.loui (B) 0 50-200 300 200 „ „ 750 2(r.)
A la Guyane frnnruiisc

A Sainte-Marie de Madagascar \
A Diégo-SunroB 1

A MaYotl-e I
. „ ... . i

,
! Voie des paquebot* français fonctionnant entre lu

AN°8M"Bc V colonie d'origine et" l'Australie, paquebots 5 00 ,,
AlaRéunion I australiens....... J W 3 00 2 00 „ „ 5 00 1 ((:)

A Pondicbéry \
A Karikal 1

En Corbincliine / |

1 .. ( Voie des paquebots coloniaux reliant le Tonkln et î
A" ,onk,n ) l^ninn à Saîgonetdespnquebolsfrançais reliantJ 5 50 ,^

( ^
0 50(u) 2 00 » r rr.En Annam Stiïgon n l'Australie, pnquebol»auslraliens J ' 3 00 " " >> i>0 1 (c)

A la Nouvelle-Calédonie Voie des pnquebols français el australiens 3 00 ^
^ w 1 00 2 00 » „

' 3 00 \ I \

I

— —I—LJ ! _l
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S\° 2. — Tableau indiquant les taxes à percevoir pour l'affranchissement
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des colispostaux pour toutes destination,déposés à Tahiti.

DÉCOMPOSITION DE LA TAXE. ,„„„,DÉSIGNATION
__ -—---_-__----__«_----- . de

DKS PATS ISTEKMKDIAH1KS TAXES D " 01T MARITIME.
PART TAÏB ,

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et Tl,ans. Trnn5. Tran5. des riale "m"
lions OBSERVATIONS.

des services maritimes (*). 'jf l'orl P°rt 1MF pays
(I» *<»*>'" en

Tabiti j 113" au ^e^ de de -
à employer. k >on (lc la dosti- factage. <IoUimo

Sidney. FOTC0. Franc(>-
^ansrt. nation. (n).

fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr- c.
( Voledes paquelwls australiensel fran-

Douune uu agence delà Compagnie ma-1 ça;s fonctionnant entre Tahiti et > 5 nQ 2 00 3 00 « N « » 5 00 1rîtiine au port de Marseille Marseille. )

Domicile du destinataireà Marseille..
.

Idem ' 5 25 2 00 3 00
» „ „ 0 25 5 25 1

Gare de la France continentale Idem. ., 5 50 2 00 3 00
„ „ 0 50 " 5 50 1

Domicile du destinatairedans une lo-
calitéde l'intérieur de la Francecon-
tinentale desservie par fartug.-. ou,

Idcm 5 75 2 00 3 00 « . 0 50 0 25 5 75 1
correspondance J

Douane ou agence delà Compagniema-
ritime au port de débarquement en Idem (A) 5 25 2 00 3 00 0 25 » « « 5 25 1
Corse J

Domicile du destinataireau portde dé-
. .barcjucmcnl en Corse... Ideai {*) 5 50 2 00 3 00 0 25 « »

Ô 25 5 50 1

Gare ou agenceà l'intérieur de la Corse. Idem {.<) 575 g QO 3 00 0 25 » 0 50 « 5 75 1

Domicile du destinatairedans une loca-
lité de l'intérieur de la Corse des-: Idem (A) (j 00 2 00 3 00 0 25 « 0 50 0 25 0 00 1servie par factage ou correspondance.

Douane ou agencedo là Compagnie ma-
rilime an port de débarquement en > Idvm (A) 5 _5 2 00 3 00 0 25 » » * 5 25 1
Algérie >

Domicile du destinatairedans un port J
de débarquement en Algérie desservi : Idem (A) 5 50 2 00 3 00 0 25 * » 0 25 5 50 1
par fuclago ?

Gare d'Algérie Idem (A)
- 5 ^5 _ 00 3 00 t 0 25 « 0 50 .. 5 75 1

Domicile du destinatairedans une lo-
calité de l'intérieur de l'Algériede»-• Wcm (A) 6 00 ^ 00 3 00 0 25 » 0 50 0 25 0 00 1
servie par fartage ou correspondance.

. ; , : I I I

(A) I,e transportentre la France
,

d'une part, la Corse, l'Algériecl la Tunisie
,

d'autre part, su fera exclu-
sivement par Marseille.

^
* (a) Non compri» la déclaration à remettreù la douane tabitienne, s'il y a lieu,

(*) 1/cxpédilcurde tout colis postal originairedes colonies ou établissements français où lo timbre est en
vigueur doit acquitter, en outre, un droit de timbrede 10 centimes.
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DÉSIGNATION ' ,_
DÉCOMPOSITION DE LA TAXE. _

' BKS PAIS IHTEBBÉDUIRÏS ">. m.-vi-o nr.OIT MAniTIME. TA„j ; TAXES
. FAUT 1Af JÂ-I.....

, " ^m territo- ucclara-
i LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et | ' cle8 riale DMHT

- .. nnQPnvATtnmo'! i Trans- 1 rans- 1 rans- "c f " f lions j UBaJ^RVA IIONS,
; des servicesmaritimes i

.
\ m Port port port pays ^

de TOTAL. en
i Tililiî jus" au delà An de»--P%»- ! h,m'en delà *••* fc«Ug.. do™™

.

; Sldn.,,. F,:anco. F„nM. «»»»'• n»t""'- (.).

i fr. c. fr. c. fr. c. IV,. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. •

j Douane, ou agencede la Compagniema- ) Voie des paquebots australiens et „; .
| ritirae au port' de débarquement en français fonctionnant entre Tahiti -. * , '

• 5 ^0 0 T nn Ci rft r rn 1j Tunisie et. Marseille(A) ) ' ""\ "' ! "
>'

\ Domicile du destinataire dans un porl J.
i de débarquement en Tunisie des- Hem (A) !

S 75' 2 00 300. 0 50 „ « 0 25 575 1servi pariactage
,

Garo de Tunisie Idem [i) i 6 „„ _. Q(. 3 QQ Q 3Q ^ 0M ^ . ,. Q(J j
i

. . .

"' ;

Domicile du destinataire daim une lb- -
,calitc de l'intérieur,de la Tunisie r. , .desservie par factage ou correspon- iem \ ) G' 23 ' 2 00' 3 00 ' 0 50

«
0 50

,
0. 25 6 25 i

danec \ ' '

f '

PORT DE DÉBARQUEMENT:

.
Au Scncgul TA„m i.' „ ' '/*"»•••

.

1''•»'«• 050 2 00, 3.00. 100 0 50 I" « ô« 1

A la Guadeloupe
A la Martinique. ........', /jflJM oA la Guyane française..., Kcm * * " "' * ? 50- 2 00 3 00 2 00 0 50 » » 7! 50! ] '

A Pondicbéry
i 1' i . .A Karîkal I

. i i: En Cocbincbinc I
A Mayotte \ Voie des paquebots australiens et
A Nossi-Bé / français ' 5 00 2 00 »

3 00 „ » „ 5 00* ' 1 '.A Sainte-Mnrîe do Madagascar i
A Diégo-Suarez 1
A La Réunion I

; A La Nouvelle-Calédonie tdem
, • ...... o AA I ,\/\ „ „„3 00 2 00 *

J °0 - "
; « 3 G0 1

;En Annan» . , -, , ( 3 00Au TonUn Mùm 5 50 2 00 «
J

0 50 { n " " 5 5o l
(C)I

(A) Le transport entre la France, d'une part, In Corse, l'Algérie et la Tunisie, d'autrepart, se fera exclusi-
vement par Marseille. (nj ]>fon comprisla déclaration à remel'lroà In dowinc Inlùticnne,.«\\\ y, * lileiu.

t
(*) L'expéditeur de tout colis postal originaire des colonies ou établissements français où le timbre est en . . .f j^ |)flU ,olon;;|1]X.vigueur doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimes. l ' ri i i
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" j ~" ' DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.

DESIGNATION ' v ,1„..,„,, DROIT MARITIME.lAXLS TAXE PART TAIE
DF.S TATS lîcrBnîwÉDiATRES -" *" ^ ~' — territo-. dcclara-

lCml°" Trans- Trans- Trans- <1"1» rMo ' . nRWRVATiriN^
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et . . port du "ons OBSERVATIONS.

(*)• '^ \lc P01'1 P°rt PaS<s pays TOTAL cn
dos servicesmaritimes tahi- Tahiti jU5~ au delà c| de

a qu'en delà desti- *?<«"«
à employer, tienne, sidnev. v „ transit, nation. , ,-

- l'rance. France. (A).

1 _______________————. fr „ fr c fl. c fr c fr c fi ^ f| ^ fi ^
6 30 0 50 2 00 3 00 0 50 0 50 fi 50 2

Voie do Marseille rrance -7 on n un et nn > «« , „,.Allemagne „.,„•„ , „,- ,- „,- .700 050 200 J 00 . 100 050 700 »v ( Voie de Marseille et de Belgique I-rance, Belgique -

~ : ~ ~ I» 2» 0 »0 2 00 3 00 3 00 0 50 1 25 10 25 3
Argentine (Rcpulilique ) Voie de Marseille l'rance

_____
— ~~~~ ~~~7~, Z France,Italie on Suisseou

AlîZ 7 00 ° 50 2 00 3 00 . 1 00 0 50 7 00 3
Autriche-Hongrie Voie do Marseille

mngno -

——— ~ ~ 6 50 0 50 2 00 3 00 . 0 50 0 50 6 50 2
Belgique Voie de Marseille i1ranre ••

_______

Bulgarie Voie do Marseille Franco,Italieou Suis,,ouAile- S 25 0 00 2 00 3 00 . 2 00 0 75 8 25 4
° mngne,Aulnche-llongric,Serbie. ^

,7 . , „
Z. ~ ~ ~ 9 00 0 50 2 °° 3 00 2 00 1 00 0 50 9 00 3

Voie de Marseille et dAIlemagne...
.

France , Allemagne

Cameroun , Voie île Marseille,d'Allemagne et de „ „,. ...
° 50 0 50 2 00 3 00 2 00 150 0 50 9 50 "4

l Belgique lrancc, Belgique, Allemagne.

" „. , „ ... , . „ . .
" 77- 10 00 ° 50 2 00 3 00 3 00 1 00 0 50 10 00 3

Voie de Marseille et de Belgique.... l'rance, Belgique in on r, -« « nn n ~nChili J „ . . „ .„ „.„ r »„
10 00 ° o0 2 00 3 00 3 0o ! 00 0 50 10 00 3

Voio de Marseille et tl Allemagne.... Iranco, Allemagne

'. '. ~ 8 50 0 50 2 00 3 00 2 00 1 00 . 8 50 3
Congo ( Etat indépendantdu) Voie de Marseille et île Belgique France, Belgique

v . , „
Z. ~ Z. 'f 1 00 0M 2 00 3 00 „ 100 0 50 7 00 3

Danemark Voie de Marseille l'rance, Allemagne

Antilles danoises(Saint-Thomas,Saint- France,paqueliotsfrançaisentre, 8 50 0 50 2 00 3 00 -2 00 0 50 0 50 8 50 2
Joan, Sainte-Croix) Idcm la Franco ot Saint-Thomas.

.

.
Voie des paquebots ouslraliens et 0 25 0 D0 2 00 . 3 03 » O 75 fl 25 1

EffVllte ' français fonctionnant entre Tahiti

,
et Port-Saïd ou Sue-/.

(» 75 0 50 2 00 3 00 „ 0 50 0 75 6 75 2
Espagne Voie de Marseille l'rance

„.,„.,,,.-,. r
7 50 0 50

_
00 3 00 0 25 0 50 1 25 7 50 2

Grande-Bretagne Voie de MarsoiUcet de Calais l'rance

(*) L'expéditeurde lotit colis postal originairedes colniiies ou établissements français où le lin:lire esl en (A) Non compris la décl;>ration à remettreà la douane tabilionne
,

s'il y a lieu.
vigueur doit acquit1er. en outre, un droïL de timbre de 10 centimes.
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1_———_—_—_——_—^_—^_—_________—.^»^w—_——^—.WW^M. UûXUtfU'UOUlU.'l un* _rt in.AU. SOMBRE

DÉSIGNATION §
„,,_.., nnoiT MARITIME. TAXB/ TAXES TAXE

^

rAKl lerrit„. déclara.
DES r-AYS lKTEiiMKDIAmES territo- Trans- Trans- Trans- <,es Tial° lions OBSERVATIONS.

LIED DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et ,„, rialo l™1 port port pays nays TOTAL. on

, .
>'' lalii- Tahiti Jus- au dolà

«o
ll".

douanedes services maritimes
, . i i desti-
a qu en de ta

lionne. Klilnov ,, r transit. nation. i^.à employer. ; °' )' l'rance. l'riincn. •*'
' _____________________________________ ^ fr. c. fr. c. fr. c. IV. c. fr. r- fr. >'• »'• «• & c-

„ „ ,. - .
" 8 00 0 50 2 00 3 00 0 50 150 0 50 S 0F" 3Grcci. Voie, de Marseille et d'Aulriclie-k ' ""n08. Iuho ou Sul8s0 °»j

.
'

( Hongrie (Triesle) j Allemagne, Autriche, pa- .quohots autrichiens \ ' _____ ______ __—__ - ——— _-_—— ——— . —
' ' ] ' -5j_

0 S5 ' 0 50 2 00 3 00 » 1 00 0 35 0 85 3
,,.,. , . ... ,,. „ . , ,, ... .,,,, Franco

,
Allemagne, paquebotsHcligoland (île d } Voie de Marseille et (1 Allemagne

. . . allemands - — _____ (" :
,

•' 0 75 0 50 2 00 3 00 » 0 50 0 75 fi 75 2
Italie ( y compris San Marin ) Voie do Marseille France

Voie des paquebots australien, „t .7 25 0 DO 2 00 »
j ^ "" j

0 50 0 75 7 25 2
I

MasBOUahet A.sab français fonctionnant entre Tahitiet
Port-Saïd ou Suez

, _______ —————-__-_— ———. —- — --.—

_ 0 95 0 50
_

00 .'i 00 * 0 50 0 25 0 25 2
Luxembourg Voie de Marseille France

. — — "
:

, ^

J
• 7 50 0 50 3 00 3 00 0 50 1 00 0 30 7 50 2

Malte (île de) Voie do Marseilleel d'Italie France, Italie !__
• — —

,
~ | j : i 0 00 0 50 2 00 3 00 . 0 50 0 00 2

,, . ... .
Voie directe dos namicliots australiens i IMaurice (ilo)..,

et français.....!... .' j
— — -j

~~ —~~ '
7 75 o 50 2 00 3 00 0 25 1 50 0 50 7 75 3-r „,. » .,-,,, -,, France, Italie, Autriche.Hon- -f -.--Monténégro Voie de Marsc. e • i . . • t _____

*
* grie, piiqueboUautrichiens... - )

. __ —
~~, '. " ' i

8 00 0 50 2 00 3 00 « 2 00 0 50 S 00 2/ Voie de Marseillo,d'Allemagne et de Franco, Allemagne,- Danemark
.1Suède et Suède jil France, Allemagne, Danemark ' 775 0 50 2 00 3 00 0 23 1 50 0 50 7 75 2Voie de Marseille,d'Allemagne cl. t\o et paquehuts norvégiens do

Danemark
' Frédérihsliawii à Chrislian-

sand
^

,, , ,, . , . 7 0-, n 50 2 00 3 00 0 25 1 01) 0 50 7 25 SVoie .le Marseille, d'Allemagne cl ilc( ''™nco,A llciuagncel paquebots - '-'>
llamliourg-llammcrfcsl norvégien» de Hambourg a (

llainincrfcsl 4 _____ ' }
— •— — - 7 00 0 50 2 00 3 00 |

. 1 00 0 50 7 00 1
Pays-Mas Voie de Alarsoille France, Belgiqueoa Allemagne. I

1 :

,*, ., .,., i . , i- ,,..,,. I\) Non remplis la ilcrlorolion à remettrei la douaie laliilienn.
,

s'il y » lie .
( ) L, expéditeur de tout colis poslal originaire,descolonies ou établissements,français où le timbreosl en vl

1vigueur doit acquitter, en outre, un ilroit de timbre de 10 centimes.
- W
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DESIGNATION -1
.

DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.
no»i_r._

BKS PAYS ISTErM-UIAIllES V. ' ' de
DROIT MARITIME. ,_AX-

LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et 1AXES TAXE
, — -, rA"T tcrrîto- déclara-

, . ... •- \ territo- T T . m. Trans- Jcs 1,ial° fions OBSEHVATIONS.des services maritimes ^u
: (.). l-iale r"''1 port port pays j,.,., roi,u.. cnà employer. ; ; ull jolk ^
. - t'""- lalutl •> 00 douane
".

.
-' a qu'en de la 1H?U"' ' tienne. Sidnov. .7 n-

transit, nation. /„-,OIU,i^>' France. Franco. ^ J

fr. c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. fr, c. fr. c. fr. c.Portugal Voie de Marseille France
Açores ( Iles des ) Idem Idem 725 ~ -n 2Q0 30fJ „ 10fl 075 725 4
Madère ( Ile de ) Idem Mcm i..'." S 25 0 50 2 00 3 00 100 100 0 75 S 25 4

; ; 7 75 0 50 2 00 3 00 0 50 1 00 0 75 7 75 4.

,, . , ,T .,, France^ Italie, Aulriche-Hon-
- _____ ______ _____ _ _____ ———— _—__Roumanie : Voie de Marseille V

.h *• 1 " *

.
.7 75 0 50 2 00 3 00 » 1 50 0 75 7 75 3

Salvador ( République du ) Voie de Marseille France .!" " - 2 00
9 25 0 50 2 00 3 00 \ 0 60

j 0 50 0 73 9 2o 2

Serbie Voio do Marseille Franco, Italie, Aulrichc-Hon- ' : ;
grio \

__ 7 75 0 50 2 00 3 00 « 1 50 0 75 7 75 3

Shang-Haï (bureau français) i Voio dii-cto dos paquebots aiistraliciis '\
] et français.. )

"_ " 6 50 0 50 2 00 ,, 3 00 ., 0 50 0 00 1

en ,, . , ,, .,, \ France, Allemagne . ; .—Suéde Voio do Mursoillc J -France, Allemagne, DnnoinarK. g 00 Q 50 2 00 3 00 0 25 100 125 S 00 3

— " 8 00 0 00 2 00 3 00 « 1 50 I 00 8 00 3

Suisse Voio de Marseille. France ' v ~"~—— —— —_—- _____ ______ ——— ______
- , ,

6 50 0 50 2 00 3 00 « 0 50 0 50 0 50 2
Tripolide Barbarie Voie de Marseille France "

' C 50 0 50 2 00 3 00 1 00 » « 0 50 3

i Bureaux français aux ports do ~"—~~~ _—— ———— ___— _—— ———
débarquement Voio dos paquobots français

.
/ r.,;r.> v vir . ' 0 00 0 50 2 00 . 3 00 » 0 50 0 00 1

* I ...alla yotc {j Jwypte
* c I 3 00
S -s I

.
0 75 0 50 2 00 . 0 ,r, 5 0 50 0 50 G 75 2

»-3 < Autres ports Mem „ ( U -J j

M g I
-,.„ , „. , .

7 50 0 50 2 00 i nn , 0 50 0 50 7 50 2
[ Villes de l'intérieur Idem. 1 uu

, : 7 75 0 50 2 00 . ?
nn

° 50 ° 75 1 ,5 2

Uruguay Voie <lo Morseillc France.-

' 10 25 0 50 2 00 3 00 3 00 0 50 1 25 10 25 3

(*) L'expéditeurde tout colis postal originaire des colonies ou établissements français où le timbre est envigueur doit acquitter,en outre, un droit de timbre de 10 centimes._^ - (e) Non compris la déclaration à remettreà la douane lahiticnnc, s'il y a lieu.
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N° 3.

Airneoee, au tableau A.

NOMBRE
TOTAL

PAYS (,cs
VOIES DES rilA,s

Je a bonif,cr
, ,(]e la OBSERVATIONS.

DE TRAXSMISSIOS.
t

déclaration
DB3ÏINATIOK. l'O-ficc

r . entranjais. douane.

fr. c.

/ France, — Voie de Marseille. )
1 Paquebots français el unsli-a-^ G 00 2

liens *

Voiedes nanuclmlsfrançaisentre \
l'Ejjyoli. on l'Ile Maurice ctf

r. SA ISidncy , paquidiols uiislru-f
liens )

Tahiti / Voie des paquet ois français]
entre Ctdim-Aspînval on les f
Au tilles danoiseset la Fra-co. ) S 00 2
France, — Voie de Mnr- \
seille j

.1
Vole des paquebots français]

fonctionnant cuire Buenos-J '
Ayres ou Montevideoet Bor-> ^ 00 2
dleau-i.— France. — Voio del

\ Marseille ]l
i j I

Les colis postaux pour Talilf- sont acheminés sur leur destination, an moyen des
paquebots-poste delà Compagnie des Messageries maritimes, parlant do Marseille pour
Sfidney le i" de chaque mois.

De Sidney les colis postaux sont réexpédies,environ tons les /i5 jours
, sur Ts-l-i(i. par

les bateaux h vapeur de la maison Donald et Edenhorough.



BULL. MENS. N° 8. — 535 —

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE'.—- 3e BUREAU. —-DIVISION
DE L'EXPLOITATION ELECTHIQUE. 1er BUREAU. ;

Mandats télégraphiques internationaux.

Les deux alinéas suivants sont ajoutes au paragraphe 3 de l'article II bis du
règlement de détail'pour l'exécution de l'arrangement relatif aux mandats pos-
taux et télégraphiques qui a été conclu à Paris le 4 juin 1878 et revisé à Lis-
bonne le 26 mars i885 ( 1) :

«Lorsque les mandats télégraphiques sont émis par les bureaux de poste de
localités non dotées d'un service télégraphique, le lieu d'émission de ces man-"
dats doit être indiqué dans les télégrammes, immédiatement après le numéro
postal d'émission, de la manière suivante : '

Mandat n% .........de.
,

De même, les mandats télégraphiques originaires de localités pourvues dé plu:
sieurs bureaux de poste doivent porter la désignation précise du bureau de poste
d'origine, lorsque ce bureau n'est pas chargé du service télégraphique.

Les prescriptionsdont il s'agit entreronten vigueur le 21 septembre prochain
dans les rapports entre pays participantà l'arrangement précité. Les agents fran-
çais devront s'y conformer, le cas échéant, à partir de cette date.

Le paragraphe 3 de l'article II bis du règlement de détail international, qui
concerne la rédaction des mandats télégraphiques, ayant été, depuis deux ans,
l'objet de plusieurs modifications ou additions, l'Administration croit devoir eh
donner ci-après le texte exact :

ART. Il bis.

«3. — Les mandats télégraphiquessont rédigés comme suit :

«Indicationséventuelles \
«(entoutes lelt.res ou (D) Urgent.— (TC) CoHationnement. - (CR) Accusé«d après les abrevia- v

_
? .. v /™, „ . .

i, '
,. l

, . . > de réception. —(PR Poste recommandée, express,«tions autorisées par I ,„„f„ ,
v ,' > _-

, . .,. l \ — XP) Exprès payé.«les télégrammes or- j v ' r l J
«dinaires) /

«Mandat n°
. . .

(Numéro postal d'émission. )

« Postes (Nom du bureau de poste de destination.)

« Monsieur.... 1 ( (Nom de l'envoyeuret montant de la somme transmise,
«Madame > paye ] exprimé en chiffres et en toutes lettres dans la mon-
« Mademoiselle. ) ( naie du pays de destination.)

„ 1 M 1

( (Désignation exacte du ou delà destinataire, de sa ré-
«tour ^^:sej,-e- sidence,et, s'il est possible, de son domicile.)

«Les indications qui précèdent doivent toujours figurer dans les formulaires
«de mandais télégraphiques dans l'ordre ci-dessus.

«Lorsque les mandats télégraphiques sont émis par des bureaux de poste de
« localités non dotées d'un service télégraphique, le lieu d'émission de ces man -

fl' Le texte de ce règlementde détail a été publié au Bulletin mensuel de mars 1886,
pages 1 25 à 12Q.
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«dats doit être indiqué dans les télégrammes, immédiatement après le numéro
« postal d'émission, de la manière suivante :

«Mandat n° de

«De même, les mandats télégraphiques originaires de localités pourvues de
«plusieurs bureaux de poste doivent porter la désignation précise du bureau de
«poste d'origine, lorsque ce bureau n'est pas chargé du service télégraphique.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3E BUREAU. — DIVISION
DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 1" BUREAU.

Additions et modifications à l'Instruction T.

Article 46, 4°, sixième alinéa, après les mots : «Mandat (numéro postal
d'émission) » ajouter ce qui suit :

• Lorsque les mandats télégraphiques sont émis par des bureaux de poste de
«localités non dotées d'un service télégraphique, le lieu d'émission de ces man-
«dats doit être indiqué dans les télégrammes immédiatement après le numéro
«postal d'émission, de la manière suivante :

«Mandat 11° de (nom du lieu d'émission)

• De même, les mandats télégraphiques originaires de localités pourvues de
«plusieurs bureaux de poste doivent porter la désignation précise du bureau de
«poste d'origine, lorsque ce bureau n'est pas chargé du service télégraphique.»

Article 101, troisième alinéa, à la suite des mois «Mandat i5» écrire entre pa-
renthèses :

(Voir article 46, 4°, sixième alinéa.)

DIVISION DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 1" BUREAU.—CORRESPONDANCES
TÉLÉGRAPHIQUES.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Bulgarie.
Ainsi qu'il a été notifié au Bulletin mensuel de juillet dernier, p. 488, les té-

légrammes urgents sont de nouveau admis sur les lignes de la Bulgarie, mais
l'emploi du langage secret (convenu ou chiffré) reste interditdans les relations
télégraphiques privées avec la Bulgarie.

Il y a donc lieu de maintenir bifTées à lapage 21 du tarif télégraphique.,en face
de Bulgarie dans la colonne (41 les indications «langage secret 31-17» et d'ajou-
ter, par contre, dans la première partie de cette colonne le signe conventionnel
D. Dans la 2" partie, inscrire: art 48, p. 48.

Obock.
Conformément aux renseignements contenus dans la circulaire télégraphique

n" 36209 du 2 août courant, des télégrammes peuvent être échangés directement
avec notre colonie d'Obockqui vient d'être reliée au réseau généralpar un cable
posé entre Obock et Périm.



BULL, MENS» N" 8; — 537 —-
La taxe apercevoir pour ces télégrammes, qui sont soumis aux règles du ré-

gime extra-européen, est celle d'Aden ou de Périm augmentéede ofi 5 par mot.
Il convient, par suite, d'apporter les modifications suivantes au larif télégra-

phique :
Page 34.

-

Colonne 1, biffer l'indice (1) placé après Obock;
Colonne 2, porter en face d'Obock la taxe de 4£45, et colonne3 celle de 5f35.

Page 72.
10° Réseau Ëgypto-Indieiï, après 3°, intercaler :

«3-bis de Périm à Obock.»

Clartés du réseau télégraphique.
Cartes de l'Europe, Asie et Afrique réunies. — Relier dans la carte générale,

ainsi que dans le cartouche placé au bas de cette carte, Obock à Périm par un
trait noir figurant un câble.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 2e BUREAU.-— VERIFICATION DES PRODUITS.

Vente d'enveloppes timbrées de grandformat à 5 centimes 1J2.

En exécution d'un arrêté ministériel en date du 12 janvier 1889, l'AdminTs-
tration a fait procéder à la fabrication d'enveloppes timbrées de grandformat,
qui doivent être livrées au public au prix de 5 centimes 1/2, conformément à
l'article 1" du décretdu 7 novembre 1882.

Un premier approvisionnement d'enveloppes du nouveau modèle a déjà été
transmis, par les soins de l'agent comptable de la fabrication des timbres-poste,
aux receveurs principaux des postes et des télégraphes, pour être réparti entre
les bureaux les plus importants de chaque département. Dans le Cas où les di-
recteurs départementaux estimeraient que, dans l'intérêt du service, d'autres
bureaux devraient également être pourvus des nouvelles enveloppes, ils auront
soin d'adresser, à cet effet, des demandes à l'agent comptable de la fabrication
des timbres-poste. Ils ne devront pas perdre de vue que le minimum de l'appro-
visionnementa été fixé, en vue de la régularité des opérations de comptabilité,
à 200 enveloppesà 5 centimes 1/2.

Les receveurs, entre lesquels le premier envoi d'enveloppes en question a été
réparti, sont invités à en informer le public au moyen d'un avis manuscrit ainsi
conçu : « Vente au public, au prix de 5 centimes 1/2, d'enveloppes timbrées de
grandformat«.

Cet avis, écrit en caractères très apparents, devra être affiché dans la salle
d'attente de leurs bureaux.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 4" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Franchises postales. — Service de la marine. — Publicationd'un 12i' supplément

v au Manuel des franchises postales.

Un décret, en date du 23 juillet 1889, a accordé la franchise postale pour la
correspondance de service expédiée par le Ministre de la marine aux divers
fonctionnaires dénommés au 124e supplémentau manueldes franchises postales
publié ci-après.

Les indications de ce supplémentdevront être reportées au manuel précité.
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^ DES FRANCHISES.
. __ . , ' ' m —-^M^_«.

r_™~» DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES '
-"-":^1 I

ARRONDISSEMENT, „.„'i-„,
de, "^ " —-_——--- " ——-_.,«:. FORME c.__o__c..._.«oii oo __«O_T

Nl.M_.ROS ^^
pages . . ««NES ni! ui-oi ; -ou» laquelle dans l'etend-eduquel d(,

' du AUTOMSKS
« indiquer AUXQUELSLA -OmUISPOXDAKCIBB SMTICB la correspondance

Manuel «contresigner à la colonne
_

des fonctionnaires .0__1!SPO_BA_CE „l,_l.m.ntcontresignée _TAT.B_-Iliao_BOMPl.o_. D_SD_c.sIO_s
des leur du tableaun» S

. , ,, . , , , . .
'- :

.
«««i»"* circule en franchise.

_.___««-____.f d_ jjannel personnes désignes dans la colonne«-contre on franchise __ —~-—-M. —— _____-_—• .- -______•----_._«_-_" -. ministérielles.
chise.. 00rre8l,0ndancode so,,Yico- do, franchise,. doitêtre remise en franchise. :'.' ',.;., a°,;i(.

. . „„„„„._
Numéros

4trepresentoe. Ancien, Nouveau, dos tabl-am. _-_g-s-
1 ' 3-

.
*

*
' :, 6 6 7 8 9 1Q

.

Commandaiitsmilitaires dans les colonies ,.,,, ''-;.-' T. F » " " "
.

537 Ministre deJa marine... B (en regard du Commandanls supérieurs des troupes de toutes armes dan» ,' '. (
Décret do a3 juilUl

contresignatairc ). les colonies."
,

'.
.

f : L y A „ „ «
[ 1889.

\ CommandaDtsde la marine dans les colonies ; r-1 -1? „ » « " '

___
I - 1 M

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. —-4° BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS. ;..'.-.'

Franchises postales. —Service de l'inspection de l'enseignement du dessin el des
musées. — Publication d'un 125° supplémentau manuel, desfranchisespostales.
Un décret du 3 août 1889 a accordé la franchise postale pour la correspon- 'dance relative au service de l'inspection de l'enseignement du dessin et des

musées, échangéeentre les divers fonctionnairesdénommésdans le 125" supplé-

ment, au manuel des franchises.
Les indications de ce supplément devront être reportées au manuel.

Les agents devront, en outre, intercaler entre les pages 806 et 807 dudit
manuel, l'état n° 16 bis qu'ils trouveront joint au présent bulletin et qui indique
les circonscriptionsdes inspecteursde l'enseignementdu dessin et. des musées.

125« SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

1KB10A- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES '',.-.'s.**-• '
__„_._,

ARRONDISSEMENT, NUMÉROSTIOK _ —____—-——1M_>_ - «^i^_-~~*~~~ -
" r.- FORME cinco. S_I.IPTIO_on nussonr DATESdes

sous laquelle daI13 l'étendueduquel dosna.es _
SIOKBSBB BBNVOI

: la la coircsiiottdamo
v ,dn A-TOHIS-S i indiquer A0XQOTL9 LA CO_B_SPO_BA_CE DE SMÏl-H

flO«BBSrO_BA_C_ valablement contresignée -TAIS B_ CI_C0_SC_1PTI0-. III B-OIMOH»Manuel à «ontreaigner
- la colonne a

d°» fon-honnaire.et des personne. circulât -ircu|0 „„ franchise. 'dos' leurcorre.nondanco do tableaun" 3 désigne»
en franchise

___ -~- ' " " " " ministérielles.des leur correspondance du Manuel dans la colonnec-contre d<)il
. .

I
w Numéros p,-M.ohises

de «ervice. des franchi.e». doit êtreremise en franchise.
être présentée. Ancien. nouveau. des tableaux,.

1 a - i 1
" 5 S 7 8

- 9 '°

„„, , , _. , ,
Inspecteurs de l'enseignement du dessin et des musées*.. "'.' S. B. »

Circonscripl. d'inspection. * " ',201 Cons.rvaWursdesmusées D(au-dessous de .' i-spe-teur général et inspecteurs principaux do l'ensei- •deprovmoe. la la»accolade).. (
gnement du dessin et dos musées* S. B. » Toutela République.

-„„-,. , , , „ , , ,
Inspecteurs île l'enseignement du dessin et des musées*.. S. B. « Circonscripl. d'inspection.269 D.recteurs des écoles«or- Efau-dcssou. de. l„_poet_™r gon_rnl et inspecteurs principaux de l'ensei-

„, ,,.-alcs- la -'accolade)..
gnemnnt du dessin et des musées* S. B. »

Toula la Re.pnbl.que.
333 Directeurs-professeursdes A (au-dessous de Inspecteurs de l'enseignement du do.tstn et dos musées*..

. r S. B. " Circonscripl. d inspection.écoles spéciales des la dernièreacco-. Inspecteur général et inspecteurs principaux de l'ensei-
, . H Décret du 3 aoûtbcaux-orts,d'art déco- lade) gnement du dessin et dos musées* S. B. » Toute la République. " " l

]ggratifet de dessin.
Inspecteurs do l'enseignement du dessinet dés musées*.. I

S. B. » » Circouscript. d'inspection. " " [345 Directricesdeaécolesnor- C (au-dossous de, inspecteurgénéral et inspecteurs principaux de l'ensei- I-»•«• 1» 3'accolade). .( gnemedtdu dessin et des musées*
,
'-. S. B. " Toute la République. » " I

„.__... , , „ , , ,
1 Inspecteur» de l'enseignement dn dessin et des musées*..

; S. B. * Circonscripl. d'inspection. » ' I315 Direclncea des lycées, D (au-dessous de Inspecteurgénéral et inspecteurs principaux de l'en.ei- ' '
,. Icollègeset cours secon- la 6« accolade)., f gnementdu dessin et dos musées* S. B. "

Toute la République.daires de jeunesfilles. I "^ *
, ... •,„, .,,.-., , ,

Inspecteurs de l'onseignemeut du dessin el des musées*.. S. B. . Circonscr.pl. .1 inspection.431 Inspecteurs d'académ.e.. E (on regard du| jBSpeciour g^r,l ct inspecleurs pjincip.ux de l'ensei- „.,..' Icontresignataire).
gnement du dessin et des musées* S. B. I

» Tonte la République. ' |Il I
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--- -___-_-_— _ ^=^-m,^.^^^^~—
SOSS^SSSSS=SB!ÊÊSSSSSSSSSSSSSSSSBSSSSSSSSSS^ ' mSSSSSSSSSSSSSÊmiU:' FORME

ARRONDISSEMENT. é
,-»,.

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES >
«ou» laquelle "Tn.",™™.0.'"','" DATES

I CATION -—""'—~ ' " ^—i—i —*- ^" 1* i
des

* ^——-_——-.--— ^ -_ • la correspondance
pages

AUTORISAS ««« » «»'« AMQ-EL8 LA COMBSPONBANCB
C°B"r«°ia!ît,,CB valablementcontresignée ÉTATS DE CIRCOPfaCMPnON. Dti,*ai8I0II,

d« & contresigner * indiquer de service .£ e» franchise circule en .ranclme.
Manuel * la colonne 9 des fonctionnaires et des personnes

.
doit "*

. . ,jcs lenr correspondance du tableau u° 3 désigné» • dire présentée -
Numéros ministérielles,

fran- de service. du Manuel dansla colonnecî-contre V V ' Ancien. Nouveau. * des tabieaui. Page*,

chisos. des franchises. doit être remise en franchise. .'-;' ,/ 5 6 7 80
1 a 3 4 " ""' —— " ———— """"^.__,__,_,««^_ M_M_BM_h_i^_M_MM_-i-M BMBaMMM-M~--MM-M_MH_i i __._-_-_• .

S. B, n Cireonscrijd. d'inspection. » «i Conservateurs des musses de province* t _
f- * * /«em. " B i

Directeurs dea écoles normales* '• ! .,'-;
-_ «? R r, »

Directeurs-professeurs dos écolesspéciales dea beuui-arts,
. ., Q* U* " ««ro. * *

darl décoratifet de dessin * i'/ '/
>, * * " /rfeni-

Directricesdes écolesnormales*
-r «,

'
Directrices des lycées, collèges et cours secondaires dé P S*

R " [', m"
.

* "
jeunesMles* ' " " ""«•' '

-. «
Inspecteurs d'académie*

-, '_ _: .: „ „ ,
dea musées (il Inspecteurs de tous grades de l'euseigntmentdu dessin et ,* JT" „ " _.loat0 J1 -nei.uMiqae. . ».*' desmusées* ^ «- 'en'' " Circouseript.-d'inspection.

Maiies* ;..."- *' 5'
* Idcm-

Préfets*... r\ T'C'\ " /dem. » »
Proviseurs des lycce's* *...!!! I* R' " /,&m'
Principaux des collèges* .^ ." " Idm- * "
Recteur** • •-".' *> U T . 1 1» ' 1 1*

,,.
a. i>. « Toute la Ucpubliquc. H »! Conservateursdes inusées do province * * " Idem. •

Directrices des écoles normales*
<; RDirecteurs-professeursdes écoles spéciales des beaux-arts, «,* n* ' Idem. * *

d'art décoratifcl de dessin* E>. B.
_

. Idem.
Directrices des écoles normales* - « »Directrices des lycées* collèges et cours secondaires de «* n' ' Idem,

„ *
îeunes filles* . -. ; B. B. # Idvm. # »in.pecteur,d'.câ_e._io'*::::::::::::::::::;::::::::

...... c „Insnecteui,de tousgrade, d. l'enseignementdu dessinet ^i,
_

»• »• ' «"•• • " -__,'*<fe» musées»... ^ ' ?• *• • «««• • • \ Décret du 3 .oit
Maires* ; \'J% S. B. „ Idem. , »

j 1889.
Priht»*............ ..'..'.'.".'.Y.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.Y.'.'.'. | ^'

" hUm-
Protiscnrsdes lycées* ^' r ' /'''!"'"
Principauidrs collèges* -:.;.-. b- ''' * We'"-
Recteurs*

"477 Inspecteurs principaux do Q (au-dessous de Voir pnge A61. — Inspecteur général et inspecteurs > | " " "

renseignement du la 1" eecol.de.). prinripui f- .S. B. . Cifconscript. d'inspection.
dessin el des musées.. . . . ,. 11. 1 «.Inspecteurs de 1 enseignement du dessin et des musées**. en497 Maires F (en reg«rd_ du' Inspecteurgc_ér_l ol inspecteurs principaux de l'ensei- " S. B. . loule la Répul.liqu". . .

contresiguatairo).' gnemont du dessin et des musées*

529 Ministre de l'instruction B (en regard du Inspecteur général, inspecteursprineipau-et inspecteurs L..T. • loulc la R. |>ul>lii|uo. ,
publiqno et des beaux- conlresignatairc). ordinaires do l'enseignementdu dessin et des musée»*. S. B. , Circonscripl. d'inspection.

„
Inspecteurs de l'enseignementdu dessin et dea musées*.. c _ '

567 PréfeU G (en regard du Inspecteurgénéral et inspecteursprincipauxdo l'ensei- 6). B. . Toutela Képiililiq.... ,
conlresignatairc).J gnom.nldu dessin et des ...usée»* s. „, , Circonscripl. d'inspection.

i Inspecteurs de l'enseignementdu dessincl des musées*..
641 Principauxdes collèges.. A {en regard du l ]Mneeiolir général el inspecteurs principaut do l'ensei-

..
' -' 5* B* " Toute! Ropabliqu».

conlrosignalairc).} gnemcnldu dessin cl des musées* s n <-• * . vf e *••• D. B. M Circonscripl. U inspection. , «

S' Inspecteurs de renseignementdu dessinet des musées*..
Inspecteurgénéral et inspecteurs principaut de l'ensei- S. B. . Toute la République.

„
gneraentdu dessin aides musées* c n r: __. •

_
_»• ..: _. .

I0 ****'.. 0. li. • Lirconscript. d mapectton. , > !

{ Inspecteurs de rcnscîgucmeutdu dessin et des musées*••
- '

I I
681 Rceteort G (en regard

^
du i inspeelour général et inspecteurs prînclpaui de l'ensei- , r S. B |

»
Toult» la Ropublic|ao. | | . |

contresignatoire). \ gnemont du dessin et des tnasecs*. J ' '

. -. 1 — . . fixéeleur rêsJdenco, lorsque celleville n'est pas située dans l'étenduede leurcirconscrîpïon.

(1) Ces inspecteurs sont autorisésù exercer leurs droits de franchise et de contreseing dans la ville ou est -; BÎHin_iiâ-H_n_nH_maa_n-__Hi^^
L-^^^^^^^^^^^^^^MiÎMM^^^Mi^MSMMMM^Mâw__î^__^_a-iwnniÎMii^ ' -



— 5*_2 ~ AOÛÏ 1889.

DIVISION DE hk COMVtABILtTÉ. — 4* BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES'
ET.. CONTRAVENTIONS.

Franchises postales. — Loi du 22 juillet 1889 sur la procédure à suivre devant les
conseils de préfecture. — Avertissements donnés aux parties par lesprésidents des.

.
conseils de préfecture.

La loi du 22 juillet 1889, sur la procédure à suivre devant les conseils de
préfecture, dispose, en son article'44, qu'en matière de contributions directes
ou de'taxes assimilées, d'élections et de contraventions,le président du conseil
de préfecture ne doit notifier le jour où l'affaire est portée en séance publique
qu'aux parties qui ont fait connaître, antérieurement à la fixation du rôle, leur
intention de présenter des observations orales, et que cette notification peut
êlre faite par lettre recommandéeexempte de toute taxe.

11 y a lieu, en conséquence, d'introduire au manuel des franchises postales
les indications suivantes: Page 635, au-dessous de la deuxième accolade, ajouter:

Présidents Pour les avertissements en matière de contributions
des directes ou de taxes assimilées, d'élections on de

conseils I contraventions, expédiés sous chargements en
de franchise et sous leur contreseing à l'adresse des T. la

'préfecture. personnes intéressées. ( Loi du 22juillet 1889.) ,S. li* Rép.

DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSB NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU 6E LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Création d'une succursale de la Caisse nationale d'épargne à Coiislantinople.

Par arrêté ministériel du 6 juillet 1.889, inséré au Bulletin mensuel du même
mois, page 476, une succursale delà Caisse nationale d'épargne sera instituée
au bureau de poste français de Conslanl.inople (Turquie), à partir du i 01' sep-
rtf-mbre 1889.

Cette succursale ne fonctionnera que dans l'intérêt exclusif des Français et
protégés français.

Les livrets émis par la succursale de Constantinople formeront une série dis-
tincte désignée par le n" 113.

Les dispositions contenues dons l'Instruction n° 5o (Bulletin mensuel de mai
1886) sont applicables à celle nouvelle série.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'UPARGNE.
———

,.

Tableau des opérations effectuées par le service de la Caisse nationale d'épargne
pendant le mois de juillet 1889.

Versements reçus de i35,934 déposants, dont
-* 3,991 nou-

veau! ' 17.465.411' 00'
Remboursements à 5_,,4go' déposants, dont

8.188 pour solde 12,5ll,080,73"' j
fientes achetées à 3/i

1 déposant- pour un ca- > 12,916,645 78
pitalde. ,. 405,559 05 )

EXCÉDENT de recettes h ,548,765 28
Nombre décomptes existant au .'. 1 juillet 1889 : 1,236,811.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Août 1889.
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